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Préface

À l’été 2001, le parlement engageait, avec l’adoption de la loi 
organique relative aux lois de finances, une dynamique de modernisation 
sans précédent de la gestion publique, en mettant la performance 
au cœur de l’action de l’État et en confiant aux Parlementaires un rôle 
renforcé dans le contrôle du budget de l’État, désormais organisé en 
grandes politiques publiques permettant de mieux apprécier les choix 
budgétaires du Gouvernement. 11 ans après l’adoption de la LOLF et 
près de 6 ans après le début de sa mise en œuvre, le chemin parcouru est 
considérable, les résultats sont tangibles. 

•  Les conditions d’examen, d’adoption, de mise en œuvre et de 
contrôle du budget de l’État ont été profondément transformées. La LOLF 
a permis de sortir d’une logique de moyens affectés à une administration, 
pour passer à une logique de résultats par politique publique. L’action de 
l’État fait l’objet d’une évaluation systématique, mesurée à travers des 
objectifs et des indicateurs ; sur la base de son appréciation des résultats 
obtenus, le Parlement peut amender de façon plus large le projet de loi de 
finances, en redéployant par exemple les crédits entre programmes d’une 
même mission. Au-delà, en consacrant une logique de performance qui 
invite à examiner, de manière structurelle,  le bien-fondé des dépenses 
engagées par l’État, elle ouvre la voie à une démarche d’évaluation des 
politiques et de l’action publiques.

• Sur le terrain, la recherche de l’efficacité de la dépense est devenue 
une dimension naturelle de l’activité des gestionnaires, dont l’autonomie 
et la responsabilité ont été accrues. 

•  Les documents budgétaires qui permettent au Parlement de 
se prononcer sur les projets de loi de finances sont plus lisibles, plus 
complets et sont enrichis à chaque exercice budgétaire. Depuis le PLF 
2010, ils sont complétés d’une étude d’impact par article qui permet de 
chiffrer précisément l’incidence budgétaire de chaque disposition.

Julien Dubertret,

directeur du Budget

Au-delà de ces acquis, la LOLF est aussi le moteur d’un mouvement 
de réforme en continu, approfondi et enrichi par des évolutions récentes. 
Elle a par exemple préparé le passage à la pluriannualité budgétaire en 
instituant plusieurs annexes aux projets de lois de finances se situant dans 
une perspective pluriannuelle et en créant les autorisations d’engagement 
qui permettent une meilleure gestion pluriannuelle des dépenses. Cette 
approche a été consacrée par la réforme constitutionnelle de 2008 qui 
institue les lois de programmation des finances publiques.

Le contexte de nécessaire redressement des finances publiques 
plaide en faveur de l’approfondissement de la réforme qui nous a donné 
un cadre rénové, et qui toujours plus doit permettre la transparence, la 
fiabilité, la sincérité des comptes publics et le pilotage des politiques 
publiques dans un souci d’efficacité et d’économie.

L’objet de cette nouvelle édition du guide pratique de la LOLF est de 
rappeler l’ambition et les modalités de cette réforme du cadre de notre 
politique de finances publiques, de revenir, de façon claire et concise, sur 
ses fondamentaux, et d’en montrer concrètement les apports. 

D
R
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Un cadre budgétaire rénové dédié à la performance 
de l’action publique

La loi organique relative aux lois de finances (LOLF) pro- 
mulguée le 1er août 2001 a institué de nouvelles règles d’éla- 
boration et d’exécution du budget de l’État. Elle introduit 
notamment une démarche de performance pour améliorer 
l’efficacité des politiques publiques qui permet de faire passer 
l’État d’une logique de moyens à une logique de résultats. 
Après plus de quatre années de travaux pour sa mise en 
œuvre pratique, elle entre pleinement en application le 1er jan-
vier 2006. La loi de finances pour 2006 (préparée à l’automne 
2005) a été la première à être intégralement préparée, adoptée 
et exécutée selon le nouveau cadre budgétaire.
Les lois de finances sont depuis plus lisibles et plus transpa-
rentes. En développant une culture de résultats, la LOLF a 
permis également de dépenser mieux et d’améliorer l’effica-
cité de l’action publique pour le bénéfice de tous  : citoyens, 
usagers, contribuables et agents de l’État.
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1 | LA LOLF : ENJEUX ET FONDAMENTAUX

La genèse de la LOLF
La réflexion engagée au Parlement, à la fin des années 1990, autour de 
l’efficacité de la dépense publique et du rôle des assemblées en matière 
budgétaire, a fait naître un consensus politique sur la nécessité de mo-
derniser les règles de la gestion budgétaire et comptable. Le vote de la 
loi organique relative aux lois de finances – la LOLF –, le 1er août 2001, a 
donné quatre années aux administrations pour se préparer à ce nouveau 
cadre.

Des règles budgétaires et comptables datant de 1959
Jusqu’au 1er janvier 2006, les compétences du Gouvernement et du Par-
lement sur la préparation, le vote et l’exécution du budget de l’État étaient 
régies par l’ordonnance organique du 2 janvier 1959. Ce texte fondateur, 
« véritable constitution financière de l’État », apportait un cadre global à 
la procédure budgétaire dans le contexte du parlementarisme rationalisé 
de la Ve République. 

Cependant, depuis 1959, l’environnement politique, institutionnel et 
européen, comme le rôle du Parlement en matière budgétaire et finan-
cière, ont largement évolué. 

Les principaux pays de l’OCDE ainsi que nos grands voisins européens 
ont également entrepris une réforme budgétaire. 

Trente-six propositions de loi ont été déposées en quarante ans pour 
modifier cette ordonnance organique, sans qu’aucune n’ait pu aboutir. 

Un contexte favorable et un consensus politique 
exceptionnel
La LOLF est issue d’une proposition de loi de l’Assemblée nationale dépo-
sée en juin 2000 ayant bénéficié d’un accord politique avec le Sénat et d’un 
consensus avec le Gouvernement. Alain Lambert, sénateur et alors président 
de la commission des finances du Sénat, et Didier Migaud, député et alors 
rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée nationale, 
ont été les principaux acteurs de ce travail au Parlement. 

Le texte de la loi organique a été discuté entre le 7 février et le 28 juin 2001 et 
validé par le Conseil constitutionnel le 25 juillet 2001. La LOLF a été promul-
guée le 1er août 2001 pour entrer pleinement en application le 1er janvier 2006. 

Un cadre budgétaire renouvelé 
La mise en œuvre pratique de la LOLF aura duré quatre années. La loi de 
finances pour 2006 a été la première à être intégralement préparée, adop-
tée et exécutée selon le nouveau cadre budgétaire. 

Didier Migaud, alors rapporteur général de la commission des finances de 
l’Assemblée nationale, le 21 juin 2001 à l’Assemblée nationale : 

« �
Le travail mené en commun entre les deux assemblées et le Gouverne-
ment a été exemplaire. »

Alain Lambert, alors président de la commission des finances du Sénat, 
avant le vote définitif au Sénat, le 28 juin 2001 :

«  �
En ce dernier jour de la session s’écrira une page nouvelle de l’histoire 
budgétaire de la Ve République. […] C’est un moment d’exception, 
c’est un moment d’excellence, c’est un acte majeur de maturité démo-
cratique. »

Florence Parly, alors secrétaire d’État au Budget, lors de l’adoption défini-
tive de la LOLF, le 21 juin 2001, à l’Assemblée nationale :

«  �
Que de chemin parcouru ! […] Vous avez su faire preuve de sérieux, 
de respect mutuel et surtout d’un sens de l’État et de l’intérêt général 
qui honore toute la représentation nationale. »

•	 1er août 2001 : promulgation de la LOLF

•	 17 juin 2002 : création d’un ministère délégué au Budget et à la 
Réforme budgétaire

•	 21 janvier 2004 : présentation au Parlement de la première maquette 
du budget selon les principes de la LOLF avec une année d’avance sur le 
plan initial

•	 2 juin 2005 : rattachement du ministère de la Réforme de l’État à celui 
du Budget 

•	 5 juillet 2005 : présentation au Parlement du projet envisagé pour le 
budget 2006 

•	 12 juillet 2005 : promulgation de la loi organique modifiant la LOLF

•	 1er octobre 2005 : publication des 1ers projets annuels de performances 
(PAP)

•	 1er janvier 2006 : entrée en vigueur du premier budget voté selon les 
principes de la LOLF

•	 29 mai 2007 : 1er exercice de certification des comptes de l’État par la 
Cour de Comptes

•	 1er juin 2007 : publication des premiers rapports annuels de 
performances (RAP) 

•	 23 juillet 2008 : révision constitutionnelle consacrant les lois de 
programmation des finances publiques (art. 34 de la Constitution)

•	 9 février 2009 : 1re loi de programmation des finances publiques 

Les dates clés de la réforme

▲
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Un budget plus lisible présenté 
par politiques publiques
Dans le cadre de la LOLF, le budget n’est plus présenté par nature de 
dépenses (personnel, fonctionnement, investissement, intervention, 
etc.), mais par politiques publiques (sécurité, culture, santé, justice, 
etc.) désormais appelées missions. Le Parlement et le citoyen sont ainsi 
en mesure d’apprécier la totalité des moyens déployés pour mettre en 
œuvre chaque politique de l’État. 

Les principales missions du budget général de l’État en 2012

Missions, programmes, actions : trois niveaux structurent 
le budget général
Les missions correspondent aux grandes politiques de l’État

Le Parlement vote le budget par mission. Une mission est créée à l’ini-
tiative du Gouvernement et peut être ministérielle ou interministérielle. Elle 
regroupe des programmes. Le Parlement peut modifier la répartition des 
dépenses entre programmes au sein d’une même mission.

Les programmes ou dotations définissent le cadre de mise
en œuvre des politiques publiques

Le programme est l’unité de l’autorisation parlementaire. Il constitue 
une enveloppe globale et limitative de crédits. Il relève d’un seul ministère 
et regroupe un ensemble cohérent d’actions. Il est confié à un responsable, 
désigné par le ministre concerné.

Programme : Police nationale
Ministère concerné : Intérieur
Les actions :
•	 ordre public et protection de la souveraineté
•	 sécurité et paix publiques
•	 sécurité routière
•	 police des étrangers et sûreté des transports internationaux 
•	 missions de la police judiciaire et concours à la Justice
•	 commandement, ressources humaines et logistique.

Programme : Gendarmerie nationale
Ministère concerné : Intérieur
Les actions :
•	 ordre et sécurité publics
•	 sécurité routière
•	 missions de la police judiciaire et concours à la justice
•	 commandement, ressources humaines et logistique 
•	 exercice des missions militaires. 

1 | LA LOLF : ENJEUX ET FONDAMENTAUX

Autres missions (agriculture,
culture, santé, sport...) 10,4 %

Engagements financiers
de l'État 12,7 %

Défense 10,2 %

Sécurité 4,6 %

Justice
2,0 %

Ville et logement
2,1 %

Gestion des finances
publiques et des ressources

humaines 3,2 %

Travail et emploi 3,1 %

Écologie, développement
et aménagement durables 2,6 %

Solidarité, instertion
et égalité des chances

 3,4 %

Recherche et
enseignement supérieur

6,8 %

Enseignement scolaire
16,8 %

Ce responsable de programme peut modifier la répartition des crédits par 
action et par nature : c’est le principe de fongibilité. En effet, la répartition 
des crédits indiquée en annexe du projet de loi de finances n’est qu’indica-
tive. À chaque programme sont associés des objectifs précis ainsi que 
des résultats attendus.

Les actions précisent la destination des crédits

Découpage indicatif du programme, l’action apporte des précisions sur la 
destination prévue des crédits.

L’architecture du budget de l’État en 2012

Discussion et vote 
au Parlement 

Exécution

MISSION (32)

Programme Programme Programme
(125)

Action Action ActionAction

Autorisation 
parlementaire

Domaine parlementaire

Domaine ministériel

Gestion

Mission : Sécurité

▲

L’État privilégie une présentation par « destination », permettant au citoyen 
de bien comprendre à quelle politique publique, ou mission, est affecté 
l’argent de ses impôts (Chiffres LFI 2012).
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1 | LA LOLF : ENJEUX ET FONDAMENTAUX

On peut fondre les crédits d’une action à l’autre à l’intérieur d’un même pro-
gramme ainsi qu’entre titre, mais unilatéralement.

Des dépenses de personnel plafonnées par programme 
Une attention particulière est apportée aux dépenses de personnel car 
elles représentent une part importante du budget de l’État et de ses 
engagements à long terme :

•	 elles intègrent tous les agents rémunérés par l’État, quel que soit 
leur statut, qu’ils soient titulaires ou contractuels ;

•	 elles retracent la totalité des coûts de chaque emploi : rémunération 
principale, indemnités, cotisations sociales, y compris les cotisations 
au titre du financement des droits à pension et prestations sociales et 
allocations diverses.

Des effectifs limités par ministère
La loi de finances fixe un nombre maximum d’emplois par ministère.

Ces plafonds d’emplois sont exprimés en ETPT (équivalent temps plein tra-
vaillé). Ils sont répartis dans chacun des programmes à titre indicatif. Ils font 
l’objet d’un vote unique.

Depuis 2009, les opérateurs de l’État sont également soumis à ce plafond 
des autorisations d’emplois (article 64 de la LFI 2008).

Une double présentation des crédits 
Afin d’identifier au mieux l’utilisation des fonds publics, la LOLF prévoit une 
double présentation des crédits de chaque programme, par destination (par 
actions) et par nature de dépenses (personnel, fonctionnement, investisse-
ment, intervention, etc.). 

Présentation des crédits d’un programme
et systèmes de fongibilité 

TITRE 1 : �Dotations des pouvoirs 	
publics

TITRE 2 : �Dépenses de personnel 
– rémunérations d’activité 
– cotisations et contributions 
sociales 
– prestations sociales et 
allocations diverses

TITRE 3 : �Dépenses de fonctionnement 
– dépenses de fonctionnement 
autres que celles de personnel 
– subventions pour charge de 
service public

TITRE 4 : �Charges de la dette de l’État 
– intérêts de la dette financière 
négociable 
– intérêts de la dette financière 
non négociable 
– charges financières diverses

TITRE 5 : �Dépenses d’investissement 
– dépenses pour immobili-
sations corporelles de l’État 
– dépenses pour immobili-
sations incorporelles de l’État

TITRE 6 : �Dépenses d’intervention 
– transferts aux ménages 
– transferts aux entreprises 
– transferts aux collectivités 
territoriales 
– transferts aux autres 
collectivités 
– appels en garantie

TITRE 7 : �Dépenses d’opérations 	
financières 
– prêts et avances 
– dotations en fonds propres 
– dépenses de participations 	
financières

ENVELOPPE GLOBALE
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Présentation par type de dépenses

s

Les charges budgétaires de l’État par titre (ou par 
nature de la dépense) selon l’article 5 de la LOLF 

▲

De plus, dans chaque programme, les natures de dépenses sont classées 
par titre et, à l’intérieur des titres, par catégorie. Cette ventilation des crédits 
est indicative sauf pour les dépenses de personnel, qui sont plafonnées, 
en vertu du principe de fongibilité asymétrique (voir « Les mots clés de la 
LOLF », glossaire.

Crédits

Action 1

Action 2

Action 3

Action n

...

...

Programme 
x

Titre 3 
Fonctionnement

Titre 5 
Investissement

Titre 6 
Intervention

Titre 2 
Personnel

FONGIBILITÉ
asymétrique

FONGIBILITÉ
symétrique

X
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Un budget plus transparent
et plus complet

Pour permettre aux parlementaires et, à travers eux, aux citoyens, d’avoir 
une vision plus précise et plus étayée de la dépense publique, la LOLF 
prévoit une présentation budgétaire totalement rénovée. Cette exigence 
de renforcer le contrôle démocratique relève des articles 14 et 15 de la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen sur lesquels s’appuient 
en partie la LOLF.

La dépense justifiée dès le premier euro
Avec la LOLF, la notion de « services votés » (dépenses reconduites quasi 
automatiquement d’une année sur l’autre) est abolie.

Les administrations expliquent désormais dans leur projet annuel de perfor-
mances (PAP) comment elles prévoient d’utiliser les crédits et les person-
nels mis à leur disposition, dès le premier euro dépensé. Elles expliqueront 
la réalité de l’exécution dans leur rapport annuel de performances (RAP) en 
fin d’exercice. 

Les crédits sont présentés avec une « justification au premier euro » (JPE), 
qui est une explication des crédits demandés, par des déterminants phy-
siques (nombre d’usagers, volume d’activité, etc.) et financiers (coûts uni-
taires, masse salariale, etc.). 

Cette approche en base zéro oblige à un dialogue enrichi entre les gestion-
naires et leurs tutelles sur les priorités et les besoins budgétaires de l’année. 

L’analyse du coût des actions
L’analyse du coût des politiques publiques consiste à apporter au Parlement 
une information complémentaire sur les ressources effectivement 
mobilisées par le programme pour atteindre ses objectifs (article 27 de 
la LOLF). Les dépenses des programmes et actions de soutien sont répar-
ties par programme et action de politique publique. Il en est de même des 
actions concernant des services relevant de plusieurs programmes.

Pour le programme Enseignement scolaire du premier degré, le nombre 
d’élève par enseignant.
• Pour le programme Réseau routier national, les dépenses par kilomètre 
de routes entretenu ou construit.
• Pour les dépenses immobilières d’un programme, le nombre de m2 par 
agent ou les dépenses d’entretien par m2.

Éléments de justification de la dépense 
au premier euro

▲

À cette fin, un schéma de déversement indique les liens entre les actions 
du programme et d’autres programmes pour rendre la destination effective 
de ces dépenses plus lisible. À partir des dépenses directes, une première 
ventilation est opérée entre les actions du même programme. Une seconde 
ventilation s’effectue entre les programmes de la même mission ou de mis-
sions différentes. Ces ventilations donnent une évaluation des dépenses 
complètes concourant à la mise en œuvre des politiques publiques.

Cette évaluation au préalable est présentée pour les crédits dans les PAP. 
La notion de dépense étant toutefois insuffisante pour donner une image 
fidèle de la situation financière de l’État, les coûts complets (assis sur les 
données de charges de la comptabilité générale) sont ensuite évalués et 
analysés dans les RAP. Ils intègrent le rattachement des opérations comp-
tables à l’exercice, les variations de stocks, les dotations aux provisions, etc. 

Le rattachement des opérateurs aux programmes
Les opérateurs de l’État mettent en œuvre certains volets des politiques 
publiques. Il s’agit essentiellement d’établissements publics comme le 
centre national de la recherche scientifique (CNRS), qui contribue au pro-
gramme « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
comme le Musée des arts décoratifs (associations), ou les Agences de l’eau 
qui constituent une catégorie d’opérateurs.

Exemple de schéma de déversement 

FORMATIONS SUPÉRIEURES 
ET RECHERCHE UNIVERSITAIRE

RECHERCHES SCIENTIFIQUES
ET TECHNOLOGIQUES
PLURIDISCIPLINAIRES

Mission ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

SOUTIEN DE LA POLITIQUE
DE L’ÉDUCATION NATIONALE

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE
ET VIE ASSOCIATIVE

RECHERCHE SPATIALE

Développement de la technologie spatiale au service
de la science

Développement de la technologie spatiale au service
de l’observation de la terre

Développement de la technologie spatiale au service
de la recherche en sciences de l’information et de la 
communication

Maîtrise de l’accès à l’espace

Maîtrise des technologies orbitales et de l’innovation 
technologique

Moyens généraux et d’appui à la recherche

Développement des satellites de météorologie

Mission recherche et enseignement supérieur
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La présentation des dépenses fiscales
Les dépenses fiscales ou « niches fiscales » recouvrent l’ensemble des dis-
positions, de nature dérogatoire à la norme fiscale, dont la mise en œuvre 
entraîne pour l’État une perte de recettes. Elles se traduisent en pratique 
par des exonérations d’impôt, des réductions ou des crédits d’impôt, des 
taux réduits, etc. 

Le coût des dépenses fiscales est estimé à environ 65,9 milliards d’euros 
pour l’année 2012 (source  : PLF 2012). Elles concourent à la mise en 
œuvre de nombreuses missions, sachant que 5 missions représentent plus 
de 70 % du coût total. 

1 | LA LOLF : ENJEUX ET FONDAMENTAUX

Les dépenses fiscales sont présentées dans les documents budgétaires 
selon une double entrée : 

•	 une approche sectorielle dans chaque projet annuel de performances ; 

•	 une approche synthétique dans une annexe dédiée au projet de loi 
de finances (Voies et Moyens, tome II) qui regroupe l’ensemble des 
dépenses fiscales à la fois par nature d’impôt, par mission/programme 
et par type de bénéficiaires. Des tableaux de synthèse du coût des 
dépenses fiscales par impôt et par mission sont présentés en début de 
fascicule, ainsi que la liste des dépenses fiscales les plus coûteuses 
représentant plus de la moitié du coût total des dépenses fiscales (17 en 
2012). Ce document présente par ailleurs la liste des mesures fiscales 
adoptées depuis le dépôt du précédent PLF ayant un impact sur le coût 
des dépenses fiscales.

584 opérateurs répartis parmi 60 programmes issus de 26 missions.

Chiffres clés 2011

Pour mesurer la contribution des opérateurs, ceux-ci sont intégrés dans les 
projets annuels de performances, qui détaillent :

•	 les missions de l’opérateur ;

•	 les actions du programme auquel il se rattache ;

•	 la nature des liens avec l’État (modalité de la tutelle, contrats d’objectifs, 
lettres de mission) ;

•	 les objectifs et indicateurs de l’opérateur ;

•	 la récapitulation et la justification des crédits du programme qui lui sont 
destinés ;

•	 la présentation des emplois des opérateurs.

L’article 64 de la loi de finances initiale pour 2008 prévoit qu’à compter 
du 1er janvier 2009, le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs 
de l’État est fixé chaque année en loi de finances. Ainsi cette disposition 
législative, qui vise à améliorer le pilotage de l’emploi public au sens large 
tout en respectant l’autonomie des opérateurs, est mise en œuvre depuis 
la loi de finances pour 2009.
Le plafond d’emplois couvre l’ensemble des emplois de l’opérateur ou de 
la catégorie d’opérateurs, à l’exception des emplois répondant cumulative-
ment aux conditions suivantes : un contrat de travail limité dans le temps 
et un financement intégral par des ressources propres et résultant d’un 
appel d’offres ou d’un appel à projet dans le cadre de ressources propres 
et résultant d’un appel d’offres ou d’un appel à projet dans le cadre de 
ressources propres d’origine publique. 

Plafond des autorisations d’emplois des opérateurs

▲

La loi du 9 février 2009 de programmation des finances publiques a mis 
en place des mesures de gouvernance ambitieuses des dépenses fiscales. 
Tout d’abord, l’encadrement global du coût des dépenses fiscales sera 
permis grâce à la « règle de gage » (article 11) qui prévoit que les réduc-
tions et suppressions de dépenses fiscales adoptées entre deux projets de 
loi de finances compensent au moins les augmentations et créations de 
dépenses fiscales adoptées sur la même période. 
Un encadrement éclairé du coût n’est possible que si les dispositifs exis-
tants sont évalués. Partant de ce constat, la loi de programmation des 
finances publiques prévoit que toute nouvelle dépense fiscale devra faire 
l’objet d’une évaluation dans les trois ans suivant sa création ; les dé-
penses fiscales déjà existantes devront quant à elles être évaluées au plus 
tard le 30 juin 2011. Une mission de l’inspection des finances a été lancée 
afin de mettre au point la méthodologie qui conduira à évaluer l’ensemble 
des dépenses fiscales (près de 500) à horizon 2011.
Comme cela a été le cas à l’occasion du PAP 2011, des changements 
importants relatifs au dispositif d’évaluation des dépenses fiscales sont 
en cours (la loi de programmation des finances publiques pour les années 
2011-2014 impose d’évaluer l’intégralité des dispositifs de dépense fiscale 
et de transmettre ces évaluations au Parlement avant le 30 juin 2011 (cf. 
article 13), et conduisent à ne pas reproduire l’exercice d’évaluation des 
dépenses fiscales à fort enjeu.
À l’occasion des PAP 2012, comme pour les PAP 2011, les principales 
innovations demandées aux ministères sont relatives à la présentation 
des dépenses fiscales. Ces innovations ont pour objectif d’améliorer signi-
ficativement la qualité des informations dans les documents budgétaires 
relatives aux dépenses fiscales et de justifier de manière plus systéma-
tique leur rôle stratégique au sein de leur programme de rattachement.

Aperçu des innovations récentes relatives 
aux dépenses fiscales 

▲
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Contrôle 

Les comptes de l’État ont été largement enrichis, notamment en ce qui 
concerne les engagements hors bilan, l’actif et le passif. La constitution du 
CGE s’est aussi accompagnée d’un renforcement du contrôle interne et a 
permis de développer l’analyse des risques au sein des ministères. 

Le CGE permet ainsi d’améliorer la gouvernance au sein de l’État et de 
favoriser le contrôle du Parlement sur les comptes publics. 

Efficience 

Grâce notamment au recensement du parc immobilier ou des stocks, le 
CGE offre une meilleure connaissance du patrimoine et favorise le déve-
loppement d’une gestion plus performante.  

En introduisant les notions de provisions et de charges à payer, le CGE 
responsabilise les gestionnaires sur les coûts et les risques à moyen terme 
associés à leurs actions et offre une vision prospective de l’activité et des 
finances de l’État. Le CGE participe ainsi à l’amélioration de la gestion 
publique. 

Les nouveaux états financiers de l’État
Le compte général de l’État, conformément aux dispositions de la LOLF, est 
établi selon un nouveau référentiel comptable qui s’inspire très largement 
des pratiques des entreprises et des référentiels publics internationaux tout 
en tenant compte des spécificités de l’État. 

Son format permet une lecture claire et concise des comptes de l’État. 
La réforme comptable a en effet enrichi et rendu plus explicites les infor-
mations financières. Un important travail a été fourni dans la production 
d’informations comparatives, la présentation de tableaux synthétiques et la 
production d’explications en annexe. Ainsi, le CGE fait des états financiers 
de l’État une source d’information financière essentielle pour le Parlement, 
les gestionnaires publics et les citoyens. 

Le CGE est composé de quatre états financiers: le bilan, le compte de 
résultat, le tableau des flux de trésorerie et l’annexe. 

Le bilan de l’État prend la forme d’un tableau de situation nette qui pré-
sente la différence entre l’actif et le passif. L’actif recense et valorise les 
éléments du patrimoine de l’État; le passif recense et valorise les engage-
ments de l’État à l’égard de tiers. Le bilan de l’État présente de nouvelles 
informations ou complète certains éléments existants afin de répondre aux 
exigences des nouvelles normes de l’État : immobilisations corporelles, 
stocks, charges à payer, provisions, etc. 

Le compte de résultat de l’État est constitué de trois tableaux qui présen-
tent la totalité des charges et des produits de l’exercice comptable : charges 
nettes, produits régaliens nets et tableau de détermination du solde des 
opérations de l’exercice. 

Le tableau des flux de trésorerie présente les entrées et les sorties de 
trésorerie qui sont classées en trois catégories : les flux de trésorerie liés à 

Le visage des comptes de l’état : 
le compte général de l’État
La loi organique relative aux lois de finances (LOLF) a introduit une 
réforme majeure des comptes, établis désormais selon le nouveau réfé-
rentiel comptable qui s’inspire très largement de la pratique des entre-
prises. Depuis 2006, sous l’égide de la direction générale des Finances 
publiques, une étape majeure dans la modernisation de la comptabilité 
de l’État a été franchie. Les comptes sont plus lisibles, ils offrent une 
meilleure évaluation du patrimoine et permettent à l’État de mieux rendre 
compte de son action. 

Une vision comptable élargie
« L’État tient une comptabilité des recettes et des dépenses budgétaires et une 
comptabilité générale de ses opérations. En outre, il met en œuvre une comp-
tabilité destinée à analyser les coûts des différentes actions engagées dans le 
cadre des programmes ».(article 27 de la LOLF). 

La comptabilité budgétaire se fonde sur le principe d’annualité et permet de 
suivre et de restituer les dépenses au moment où elles sont payées et les 
recettes au moment où elles sont encaissées. 

Elle offre une vision de « caisse », qui ne permet pas de mesurer les investisse-
ments, les amortissements, les provisions, les stocks, etc.

L’approche patrimoniale des comptes de l’État portée désormais par le 
compte général de l’État (CGE) complète la vision budgétaire. Cette approche 
est emblématique de la performance de la gestion publique : valeur ajoutée, 
contrôle, efficience. L’article 27 de la LOLF introduit une comptabilité à trois 
dimensions pour l’État.

Valeur ajoutée 

Le CGE recense et valorise ce que l’État contrôle (immeubles, routes, 
stocks, etc.) et ce qu’il doit ou ce qu’il peut être amené à payer dans le futur. 

En offrant ainsi une vision globale du patrimoine et des engagements de 
l’État, le CGE constitue un instrument essentiel de pilotage opérationnel 
des finances publiques, à forte valeur ajoutée par rapport à la comptabilité 
budgétaire, à destination du Parlement, des ministères et des citoyens. 

De plus, préalable indispensable pour apprécier le coût des politiques, le 
CGE fournit une information financière essentielle en complément des 
rapports annuels de performances (RAP) qui sont transmis au Parlement. 
Intégrés au projet de loi de règlement des comptes et rapport de gestion, 
ces documents sont désormais essentiels pour l’examen du projet de loi de 
finances de l’année suivante.
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Des documents budgétaires enrichis 
pour éclairer le Parlement

Le souci de transparence et d’amélioration de la qualité de l’information 
destinée aux parlementaires trouve sa traduction dans des documents 
budgétaires améliorés, plus clairs et plus précis.

Au moment du débat d’orientation budgétaire 
(juin de l’année n-1)

Le rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur les orientations 
des finances publiques présente la stratégie pluriannuelle des finances 
publiques et la liste des missions, des programmes et des objectifs et indi-
cateurs de performance envisagés pour le projet de loi de finances de l’an-
née suivante. 

Avec le projet de loi de finances (octobre de l’année n-1)

Le PLF prévoit pour chaque année civile le budget, c’est-à-dire l’ensemble 
des ressources et des charges de l’État (article 47 de la Constitution). Avec 
le projet de loi de finances, le Gouvernement informe les parlementaires sur 
les mesures de maîtrise de la dépense qu’il a prévues pour ne pas dépasser 
le plafond voté par le Parlement. Il indique également le pourcentage des 
crédits qui constitueront la réserve de précaution. 

•	 Les évaluations préalables (des articles du projet de loi) évaluent les 
conséquences économiques, sociales, budgétaires et environnemen- 
tales des différents articles du PLF.

•	 L’évaluation des voies et Moyens comprend 2 tomes : le tome 1 
détaille l’évolution des recettes et le tome 2, les dépenses fiscales.

•	 Le rapport sur les prélèvements obligatoires et leur évolution 
retrace l’ensemble des prélèvements obligatoires et leur évolution. 
Il peut donner l’occasion d’un débat approfondi à l’ouverture de la 
session parlementaire, avant l’examen du projet de loi de finances et 
du projet de loi de financement de la Sécurité sociale.

•	 Le rapport économique social et financier donne les perspectives 
d’évolution sur quatre ans des recettes, des dépenses et du solde des 
administrations publiques au regard des engagements européens.

•	 Le rapport sur la dépense publique et son évolution expose toutes 
les composantes de la dépense publique, en détaille les déterminants 
économiques et démographiques, et présente les leviers d’actions. Il 
comporte en annexe une « charte de budgétisation » qui précise la 
méthode retenue pour raisonner chaque année à périmètre constant 
et explique comment le respect de la norme de dépense est apprécié.

•	 Les projets annuels de performances (PAP), liés à chaque 
programme, intègrent, au-delà de la présentation des crédits par 
action, des volets relatifs à la performance, à l’analyse des coûts et 
aux opérateurs dépendant du programme.

l’activité, les flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement, les flux 
de trésorerie liés aux opérations de financement. 

L’annexe donne les informations complémentaires utiles à la compréhen-
sion des comptes de l’État. Elle comprend notamment l’explicitation et le 
chiffrage des engagements hors bilan. On y trouve par exemple à ce titre 
l’évaluation des engagements de retraite des fonctionnaires ainsi que les 
besoins de financement des régimes spéciaux subventionnés par l’État. 
L’annexe participe à la diffusion d’une information transparente sur la situa-
tion financière de l’État.

Les bénéfices du CGE : une information de qualité 
Pour les parlementaires et les citoyens

Les états financiers, établis en comptabilité générale, éclairent l’analyse 
des documents financiers qui sont soumis lors des discussions du budget, 
notamment en fournissant une meilleure connaissance de la situation finan-
cière et patrimoniale de l’État. 

De plus, préalable indispensable pour apprécier le coût des politiques, le 
CGE fournit une information financière essentielle en complément des 
rapports annuels de performances (RAP) qui sont transmis au Parlement. 
Intégrés au projet de loi de règlement des comptes et rapport de gestion, 
ces documents sont désormais essentiels pour l’examen du projet de loi de 
finances.

Pour les ministères

Les états financiers, en retraçant finement les charges rattachées à un 
exercice, donnent une meilleure connaissance des coûts des politiques 
publiques. 

Ils constituent une aide dans les choix de gestion ; grâce aux inventaires 
entrepris, les ministères ont par exemple une meilleure connaissance de 
leur parc immobilier, des stocks ou des litiges et des travaux. 

Un instrument au service du pilotage opérationnel de l’État

Le CGE donne une vision globale du patrimoine et des engagements de 
l’État et favorise ainsi une gestion active du patrimoine, permet un meil-
leur contrôle des comptes et une évaluation plus fiable des marges de 
manœuvre de l’État. Nouvel instrument de pilotage opérationnel, il participe 
à la modernisation de la gestion publique. 
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Un budget éclairé par la performance
L’un des enjeux majeurs de la réforme de la gestion publique est de faire 
passer l’État d’une culture de moyens à une culture de résultats, afin que 
chaque euro dépensé soit plus utile et plus efficace. La performance, 
c’est-à-dire la capacité à atteindre des résultats attendus, est ainsi au 
cœur du nouveau cadre budgétaire. En conséquence, les débats par-
lementaires, tant pour le budget que pour l’examen de l’exécution, ne 
portent plus uniquement sur les crédits et leur justification, mais aussi 
sur les stratégies et les objectifs des politiques publiques. Une nouvelle 
chaîne de responsabilités se met ainsi en place dans l’administration 
avec des libertés plus larges pour les gestionnaires publics. 

Les techniques de la performance 
À chaque programme sont associés une stratégie, des objectifs et des 
indicateurs de performance quantifiés. Ces éléments figurent dans les 
projets annuels de performances annexés au projet de loi de finances 
(prévision). Chaque programme a son PAP.

Pour chaque indicateur sont affichées une valeur pour l’année du projet 
de loi de finances (prévision) et une cible de moyen terme (un à cinq 
ans). 

Sous l’autorité de son ministre, le responsable du programme (Rprog) s’en-
gage sur cette base. Il rendra compte au Parlement des résultats obte-
nus lors de l’examen de la loi de règlement des comptes et rapport de 
gestion, dans son rapport annuel de performances. 

Pour le Parlement : 
•	 avoir une plus grande lisibilité du budget et une transparence sur son 

exécution ;
•	 pouvoir agir sur les moyens donnés aux politiques publiques.

Pour : 
•	 le citoyen : savoir à quoi est utilisé l’argent de ses impôts ; 
•	 l’usager : compter sur une administration qui réponde mieux à ses 

besoins ;
•	 le contribuable : vérifier que l’argent de ses impôts est utilisé 

efficacement.

Pour le gestionnaire public : 
•	 recevoir des objectifs clairs ;
•	 bénéficier d’une plus grande marge de manœuvre.

L’adoption définitive du PLF par le Parlement débouche sur la promulgation 
du texte en loi de finances initiale qui prévoit et autorise l’ensemble des 
ressources et charges de l’État pour l’année à laquelle elle se rapporte.

•	 Les annexes informatives : les documents de politique transversale 
(DPT) et les jaunes budgétaires sont des annexes informatives 
présentant une vision transversale des politiques publiques, pouvant 
concerner plusieurs missions ou programmes ou mettre en valeur un 
aspect particulier des finances publiques.

Avec le projet de loi de règlement des comptes et rapport 
de gestion (juin de l’année n+1)

Voir l’encadré de la page 43 sur la loi de règlement des comptes et rapport 
de gestion

•	 Le compte général de l’État comprend la balance générale des 
comptes, le compte de résultat, le bilan et ses annexes, et une 
évaluation des engagements hors bilan de l’État. Il est accompagné 
d’un rapport de présentation, qui indique notamment les changements 
des méthodes et des règles comptables appliqués au cours de 
l’exercice (article 54 - 7° LOLF).

•	 Les rapports annuels de performances sont les pendants des PAP 
et permettent de comparer prévision et exécution, non seulement 
en termes budgétaire mais également au regard des indicateurs de 
performance et des coûts complets réels.

•	 Le rapport de la Cour des comptes, relatif aux résultats de l’exécution 
de l’exercice antérieur et aux comptes associés, analyse en particulier, 
par mission et par programme, l’exécution des crédits.

•	 le Gouvernement transmet au Parlement le projet de loi de finances 
pour l’année n-1, et les documents qui lui sont annexés, au plus tard 
le 1er mardi d’octobre (art. 39 de la LOLF).

•	 le projet de loi de finances de l’année n+2 ne peut être mis en 
discussion devant une assemblée avant le vote par celle-ci, en 
première lecture, sur le projet de loi de règlement afférent à l’année 
qui précède celle de la discussion dudit projet de loi de finances 
(art.41 de la LOLF). La loi de finances initiale doit en effet être 
promulguée et publiée au plus tard le 31 décembre de l’année n-1.

•	 le projet de loi de règlement doit être déposé le 1er juin de l’année 
n+1 (art.46 de la LOLF). 

•	 l’Assemblée nationale bénéficie du privilège d’être toujours saisie en 
premier de ces textes (article 39 de la Constitution). 

•	 le Parlement dispose d’un délai de 70 jours pour examiner le projet 
de loi de finances (art. 47 de la Constitution).

Des règles précises de préparation et de vote

▲

Quelle est l’utilité de la démarche de performance ?

▲
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Depuis la loi de finances pour 2006, en vertu de 
l’art. 51 de la loi organique relative aux lois de fi-
nances (LOLF), les projets annuels de performances 
sont annexés au projet de loi de finances (PLF) 
d’octobre de l’année n-1. Ils retracent, pour chaque 
programme, la stratégie, la justification des crédits 
demandés au Parlement, les objectifs des politiques 
publiques, les indicateurs et les cibles à atteindre.

Conformément aux dispositions de la loi organique, 
les rapports annuels de performances annexés au 
projet de  loi de règlement de juin de l’année n+1  
rendent compte, pour chaque programme, de l’exé-
cution des engagements pris dans les PAP accom-
pagnant le projet de loi de finances de l’année n-1. 
Ils présentent et expliquent les réalisations effec-
tives concernant l’ensemble des moyens regroupés 
au sein d’une mission et alloués à une politique 

publique et permettent ainsi d’apprécier la qualité de la gestion des poli-
tiques publiques.  

Concrétisation du principe du chaînage vertueux inscrit à l’art 41 de la 
LOLF, l’analyse des RAP doit permettre de contrôler l’exécution de l’année 
n-1 et de nourrir le débat d’orientation des finances publiques de l’année 
n+1, puis la réflexion aboutissant à l’élaboration des PAP de l’année n+1.

1 | LA LOLF : ENJEUX ET FONDAMENTAUX

Nombre de missions : 51
Nombre de programmes : 179
1 à 5 objectifs par programme
1 à 6 indicateurs par objectifs
587 objectifs et 1 008 indicateurs pour le PLF 2011

Chiffres clés

Le principe du « chaînage vertueux » inscrit à l’article 41 de la LOLF lie les 
discussions de la loi de règlement N+1 et du projet de loi de finances N+2 
afin de permettre aux parlementaires et aux responsables de programme 
de tirer les conséquences pour l’année à venir des résultats observés en 
créant ainsi un véritable « cycle de la performance ». 

Les projets annuels de performances (PAP)
et les rapports annuels de performances (RAP)

▲

Budget de l’État : le chaînage vertueux de la LOLF
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La performance s’apprécie selon trois catégories 
d’objectifs
La stratégie et les objectifs de chaque programme proposés par les 
ministres compétents et les Rprog sont présentés dans les PAP annexés 
aux projets de lois de finances. 

Chaque responsable de programme y explique la stratégie de son pro-
gramme et l’allocation de moyens nécessaires à sa mise en œuvre. 
Présentée de manière synthétique en introduction du projet annuel de per-
formances, la stratégie est structurée autour d’orientations bien identifiées 
et concrétisée par des objectifs.

Trois types d’objectifs expriment les priorités stratégiques de chaque pro-
gramme :

•	 des objectifs d’efficacité socio-économique qui expriment les 
bénéfices attendus des politiques publiques pour le citoyen et la 
collectivité ; 

•	 des objectifs de qualité du service rendu à l’usager ; 

•	 des objectifs d’efficience qui rendent compte aux contribuables de 
la qualité de la gestion des moyens employés. Ils rapportent l’activité 
des services aux ressources consommées.

Le rapprochement dans un même document des éléments financiers (jus-
tification au premier euro des crédits, évaluation des dépenses fiscales) et 
de la mesure de la performance doit permettre d’améliorer l’efficacité de la 
dépense publique. 

La pertinence, la fiabilité et la sincérité des indicateurs sont auditées par 
le Comité interministériel d’audit des programmes (CIAP), composé de 
membres des inspections générales ministérielles, et par la Cour des 
comptes. 

Exemples concrets d’objectifs de performance

Type d’objectifs Programme Objectif Indicateur

Pour le 
citoyen : 

l’efficacité 
socio-

économique

Formations 
supérieures 

et recherches 
universitaires

Répondre 
aux besoins 

de qualification 
supérieure

Taux d’insertion 
professionnelle 

des jeunes 
diplômés 3 ans 
après leur sortie 

de formation 
initiale 

Pour l’usager : 
la qualité  
de service

Actions 
en faveur 

des familles 
vulnérables

Lutter contre 
les situations 

de maltraitance 
des personnes 
vulnérables

Taux d’appels 
traités par le 

dispositif 
d’accueil 

téléphonique et 
de traitements 
des situattions 

de mal traitance 
envers les 
enfants  

Pour le 
contribuable : 

l’efficience  
de la gestion

Infrastructures 
et services  

de transports 

Réaliser 
au meilleur coût 
les projets de 

desserte planifiés 
et moderniser 
efficacement 
les réseaux 

de transports

Coût 
kilométrique 

de construction 
des routes 

Type d’objectifs Programme Objectif Indicateur

Pour le 
citoyen : 

l’efficacité 
socio-

économique

Police 
nationale ou 
Gendarmerie 

nationale

Renforcer 
l’efficacité dans 
la luttre contre 

l’insécurité 
routière

Nombre 
d’accidents, 

des tués 
et des blessés

Pour l’usager : 
la qualité  
de service

Administration 
territoriale

Améliorer 
les conditions 
de délivrance 

de titres

Délai moyen 
de délivrance 

des titres

Pour le 
contribuable : 

l’efficience  
de la gestion

Information 
géographique 

et 
cartographique

Optimiser 
le dispositif 

de la recherche 
et de la 

formation

Coût 
de formation 

par élève

1 | LA LOLF : ENJEUX ET FONDAMENTAUX
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Mission : Gestion des finances publiques et des ressources humaines

Programme : Facilitation et sécurisation des échanges

Objectif (exemple) : Améliorer l’efficacité de la lutte contre les fraudes 
douanières, la contrebande et les contrefaçons

Indicateur (exemple) : Contentieux à enjeu et saisies de stupéfiants et 
de tabacs ou de cigarettes de contrebande et de marchandises de contre-
façon

Résultats : 4 millions d’articles de contrefaçon saisis en 2006, 4,6 mil-
lions en 2007, 6,4 millions en 2008, 7 millions en 2009 et 6,2 millions 
en 2010

Exemple de déclinaison d’une mission

▲
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Partie 2

La gouvernance 
budgétaire

Les acteurs de la gouvernance

Les nouveaux acteurs de la LOLF � 32
Le rôle des DAF renforcé par la LOLF� 34
Les contrôleurs budgétaire et comptable ministériels� 35
Les Opérateurs de l’État� 37
Le renforcement de la gouvernance et du pilotage 
stratégique des opérateurs de l’État� 39
Le Parlement : des pouvoirs élargis� 41
La Cour des Comptes� 44
La DGFiP� 46
La direction du Budget � 47
Le Comité interministériel d’audit des programmes (CIAP)� 48 

Une gouvernance budgétaire renforcée

Les nouveaux outils introduits par la LOLF� 50
La méthode budgétaire prévisionnelle : 
pour une meilleure maîtrise des finances publiques� 52
La RGPP : socle du budget pluriannuel� 58

La gouvernance budgétaire

L’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de 
finances (LOLF) a été l’occasion de repenser en profondeur 
la préparation administrative du budget. Elle s’est également 
accompagnée d’une évolution du rôle des principaux acteurs 
du contrôle et du pilotage des finances publiques de l’État. 
Le Parlement s’est vu confier de nouvelles responsabilités, 
notamment un rôle renforcé dans le débat public sur les 
finances de l’État et un pouvoir de contrôle accru de l’efficacité 
de la dépense publique. 
La LOLF a renforcé le rôle de la Cour des comptes, notamment 
en matière de contrôle et d’évaluation et lui a confié la mission 
de certification des comptes de l’État. 
La LOLF a donné davantage de responsabilités aux gestion-
naires ministériels, aux premiers rangs desquels le respon-
sable de programme et le directeur des affaires financières. 
L’entrée en vigueur de la LOLF s’est également traduite par 
une profonde réforme du contrôle financier. 
Par ailleurs, les directions du ministère chargé du Budget, par-
ties prenantes à la gouvernance et au pilotage des finances 
publiques, ont vu, avec la mise en œuvre de la LOLF, leur rôle 
évoluer, parfois être renforcé. 
Depuis 2009, la mise en œuvre d’un budget pluriannuel 
concerne l’ensemble des acteurs dédiés à l’exercice budgé-
taire.
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32 33

Le programme regroupe des crédits 
destinés à mettre en œuvre une ou
plusieurs actions.

L’unité opérationnelle est le niveau 
de mise en œuvre du BOP.

Responsable
de programme

Responsable

de BOP

Responsable

d’UO

Responsable

de BOP

Responsable

d’UO

Le budget opérationnel de 
programme est la déclinaison d’un 

programme sur le terrain.

Les acteurs de la performance
La gestion publique prend appui sur une chaîne de responsabilité qui 
garantit un engagement sur la performance à tous les niveaux, particu-
lièrement sur la gouvernance budgétaire. 

Les nouveaux acteurs de la LOLF
Une chaîne de responsabilité repensée par la LOLF
Le Responsable de programme (Rprog)

Le Responsable de programme (Rprog) est le maillon central de la nou-
velle gestion publique, à la charnière entre responsabilité politique et 
responsabilité de gestion. Placé sous l’autorité du ministre, il participe à 
l’élaboration des objectifs stratégiques du programme dont il a la charge : il 
est le garant de sa mise en œuvre opérationnelle et s’engage sur la réalisa-
tion des objectifs associés. 

En contrepartie, il est désormais doté d’une enveloppe de crédits globale. Il 
dispose ainsi d’une large autonomie dans ses choix de gestion : il choisit où 
et comment affecter les moyens financiers et humains mis à sa disposition 
pour remplir ses objectifs. 

Le ministre et le responsable de programme s’engagent sur des objectifs et 
indicateurs réunis dans les projets annuels de performances. 

Pour garantir une action publique au plus près de la réalité des citoyens, des 
usagers et des territoires et mobiliser tous les agents autour de la démarche 
de performance, ces objectifs nationaux sont déclinés et adaptés, le cas 
échéant, dans chaque service de l’État. 

Le responsable de programme est garant à l’échelle nationale de la mise 
en œuvre et de la performance de son programme. 

On compte environ 70 responsables de programme (budget général de l’État) : 
•	 90 % sont des directeurs d’administration centrale, secrétaires généraux 

ou chefs des services à compétence nationale 
•	 50 % ont la responsabilité d’un seul programme

Par exemple : 
•	 Programme Enseignement scolaire public du 1er degré : directeur général 

de l’enseignement scolaire ; 
•	 Programme Patrimoines : directeur général des patrimoines ;
•	 Programme Aide à l’accès au logement : directeur général de l’aména- 

gement, du logement et de la nature ; 
•	 Programme Météorologie : directrice de la recherche et de l’innovation ;
•	 Programme Entretien des bâtiments de l’État : chef du service France 

Domaine. 

En partenariat avec l’Institut de la gestion publique et du développement 
économique (IGPDE), la direction du Budget co-anime des sessions de l’école 
de la LOLF au niveau national et en région. En 2011, ce dispositif a permis, 
depuis l’origine, à plus de 4 000 cadres, responsables de budgets opération-
nels de programme (BOP) ou d’unités opérationnelles, adjoints ou chefs de 
service, de suivre ces sessions. 

Ces formations ont pour but de fournir des éléments clés de mise en œuvre du 
nouveau cadre de gestion issu de la LOLF aux acteurs de la gestion publique 
et de faciliter l’acquisition des compétences et savoirs nécessaires à l’exercice 
des nouvelles responsabilités qui sont les leurs. 

Qui est responsable de programme ?

De nouveaux gestionnaires formés à l’école de la LOLF

▲

▲

Le responsable du budget opérationnel de programme (BOP)

Sur le terrain, le responsable de programme délègue la gestion des on pro-
gramme en constituant des budgets opérationnels de programme, placés 
sous l’autorité des responsables de budget opérationnel de programme 
(BOP) identifiés. 

Tout comme le responsable de programme, le responsable de BOP gère 
une enveloppe globale de moyens (crédits et personnels) et s’engage sur 
des objectifs opérationnels à atteindre. Il répartit les moyens dont il dispose 
entre les différentes unités opérationnelles (UO) qui mettent en œuvre les 
activités définies dans le BOP.

Le responsable de programme délègue la gestion de son programme en 
constituant des budgets opérationnels de programme, placés sous l’autorité 
de responsables identifiés.

La déclinaison opérationnelle des programmes 
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Le rôle des Directeurs financiers de l’État 
(DAF) renforcé par la LOLF

Au sein de chaque ministère, le directeur des affaires financières (DAF) pré-
pare, en lien avec les responsables de programme et les directeurs des res-
sources humaines, les décisions et arbitrages dans le domaine budgétaire. 

Ils définissent un cadre pour les doctrines ministérielles de gestion et les 
décisions d’utilisation des ressources (exemples: politique d’achats, poli-
tique immobilière). Ils pilotent l’analyse des coûts au sein des ministères, 
ils coordonnent et consolident les comptes rendus d’exécution des respon-
sables de programme et organisent le contrôle interne et l’audit. Ils exercent 
des fonctions de conseil, d’expertise et d’assistance. Ils sont les interlocu-
teurs attitrés des autorités chargées du contrôle financier et du département 
comptable ministériel. 

Les Contrôleurs budgétaire et comptable 
ministériels

Le contrôle financier rénové, désormais qualifié de « budgétaire », 
procède d’un nouvel équilibre entre responsabilité du gestionnaire et 
contrôle de son action, tel que voulu et posé par la LOLF. En  janvier 
2006, un contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM), placé 
sous l’autorité du ministre chargé du Budget et des Comptes publics, est 
installé au niveau central auprès des ordonnateurs principaux de l’État 
de chaque ministère. Il a pour mission l’amélioration de la sécurité et de 
la fiabilité de la chaîne de la dépense, dans l’esprit de la loi organique 
relative aux lois de finances (LOLF) et de la réforme du contrôle financier

Les SCBCM 
Un responsable unique pour une vision globale du processus de 
dépense ministériel : le service de contrôle budgétaire et comptable 
ministériel.

À la fois contrôleur budgétaire et comptable public le CBCM  s’appuie, pour 
l’exercice de ses missions, sur deux départements distincts, l’un de contrôle 
budgétaire, l’autre de contrôle comptable, dont il mobilise les synergies 
pour analyser la situation financière des ministères, détecter et maîtriser les 
risques financiers, évaluer la sincérité des prévisions de dépenses. Le rap-
prochement de ces deux services sous l’autorité du CBCM permet d’avoir 
une vision globale des processus financiers et d’harmoniser les contrôles.

Conformément au décret n°2005-1429 du 18 novembre 2005 qui l’institue, 
le CBCM est placé sous l’autorité du directeur du Budget et du directeur 
général des Finances publiques. 

Ses missions sont principalement : 

•	 d’assurer le contrôle budgétaire au sein d’un ministère ;

•	 d’en être le comptable public ;

•	 de transmettre aux autorités budgétaires et à l’ordonnateur principal un 
rapport annuel sur l’exécution budgétaire et une analyse de la situation 
financière du ministère.

Une mission de contrôle budgétaire

En qualité d’autorité chargée du contrôle budgétaire, le CBCM est notam-
ment chargé du visa de la programmation budgétaire initiale (PBI), de l’exa-
men du schéma d’emploi ministériel et du suivi de l’exécution budgétaire.

Il veille à la sincérité des prévisions de dépenses et à la maîtrise des risques 
budgétaires.

Il exerce le contrôle a posteriori des actes dispensés de visa ou d’avis. Il 
évalue les circuits et procédures et analyse les déterminants de la dépense.

Sa composition : 

Les directeurs chargés des affaires budgétaires et financières relevant de 
chaque ministère, réunis tous les mois autour du directeur du Budget, for-
ment le « Collège des DAF ». 

Ses missions : 
•	 faire émerger une nouvelle relation entre le ministère chargé du Budget 

et les ministères gestionnaires, davantage fondée sur la confiance, le 
dialogue et la responsabilité ; 

•	 favoriser une approche collégiale des questions de finances publiques 
et poursuivre le travail de coordination et d’animation pour la mise en 
œuvre de la LOLF; 

•	 devenir un lieu d’échange pour améliorer la procédure budgétaire, le 
pilotage des finances publiques et la gestion de l’État en tenant compte 
de la pratique des gestionnaires. 

Le Collège des directeurs financiers de l’État,
instrument d’une collégialité interministérielle

▲
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Une mission de comptable public

En qualité de comptable public, il est assignataire des ordres de dépenses 
et de recettes de l’ordonnateur principal. Il concourt également à la tenue et 
à l’établissement des comptes de l’État et s’assure, conformément à l’article 
31 de la LOLF, de la sincérité des enregistrements comptables et du respect 
des procédures comptables. Garant de la qualité comptable des opérations, 
il fiabilise notamment les opérations d’inventaire. 

Les Opérateurs de l’État 

La maîtrise des dépenses publiques nécessite un effort de tous les ac-
teurs publics, notamment des 560 opérateurs de l’État qui percevront 
environ 39 milliards d’euros en 2012.

La notion d’opérateur de l’État est née avec la mise en œuvre de la LOLF 
pour répondre à une double nécessité :

•	 dans l’esprit même de la LOLF, il n’aurait pas été logique de limiter 
sa portée  au seul budget de l’État alors que des entités jouissant de 
la personnalité morale participent de manière parfois déterminante à 
ses missions, grâce à son concours financier et sous son contrôle. 
D’ailleurs, même si elle ne mentionne pas directement le terme 
«  opérateur  », la LOLF identifie la catégorie des «  organismes 
bénéficiaires d’une subvention pour charges de service public  » qui 
désigne exclusivement des opérateurs de l’État.

Tout en respectant l’autonomie de ces entités, cette proximité par rapport 
au budget et aux missions de l’État conduit logiquement à leur étendre les 
principes de la LOLF.  

•	 par ailleurs, l’article 27 de la LOLF prévoit la présentation d’un bilan 
et d’un compte de résultat de l’État donnant «  une image fidèle de 
son patrimoine et de sa situation financière » ; la tenue d’un compte 
individuel de l’État sur la base des droits constatés implique d’intégrer 
à l’actif du bilan toutes ses participations. 

En 2012, 560 organismes répondent aux critères de qualification 
d’opérateur de l’État. 

Parmi ces opérateurs figurent par exemple les Agences régionales de 
santé, Météo-France et l’Institut national de l’information géographique et 
forestière (établissements publics administratifs) ; l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie, le Centre national d’études spatiales 
(établissements publics industriels et commerciaux), l’Institut national du 
cancer (groupement d’intérêt public) et la Cinémathèque française (asso-
ciation).  

La notion d’opérateur est désormais une notion structurante du cadre de 
gouvernance budgétaire des entités recevant une subvention de l’État ou 
bénéficiant de taxes affectées (taux de mise en réserve réduit, plafond 
d’emplois législatif, cadre de gouvernance et pilotage stratégique…). C’est 
pourquoi il a été décidé, après avis favorable du Conseil de normalisation 
des comptes publics et de la Cour des comptes, qu’à compter du PLF 2013, 
la notion d’opérateur de l’État ne serait plus définie dans la norme 7 du 
recueil des normes comptables de l’État.

Actuellement, toute entité dotée de la personnalité morale qui contribue à 
la mise en œuvre d’une mission de service public définie par l’État, dont 
le financement est majoritairement assuré par l’État et qui est directement 
contrôlée par lui (contrôle économique et financier, mais aussi stratégique) 
est un opérateur de l’État.
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2006

•	 7 juin 2006 - Première circulaire portant sur les informations relatives 
aux opérateurs dans les projets annuels de performances (pour 2007). 

•	 31 juillet 2006 - Première circulaire relative à la préparation des 
budgets des opérateurs de l’État en mode LOLF qui vise notamment à 
renforcer le lien entre les choix budgétaires et les objectifs et indicateurs 
de l’opérateur et ceux du ou des programme(s) ministériel(s) au(x)
quel(s) ils concourent. 

•	 Création d’une cellule « opérateurs » dédiée, au sein de la mission 
Performance de l’action publique (2MPAP), à la direction du Budget 

•	 Réalisation du premier Jaune « Opérateurs » pour le PLF 2007. 

2008

•	 La loi de finances pour 2008 prévoit qu’« à compter du 1er janvier 
2009, le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs de l’État est 
fixé chaque année en loi de finances ».

2010

•	 26 mars : Circulaire du Premier ministre précisant les nouvelles règles de 
gouvernance et de pilotage des opérateurs de l’État.

Enrichissement des informations relatives
aux opérateurs de l’État depuis le premier budget
en mode LOLF

▲

À compter du PLF 2013, il est également possible de qualifier d’opérateur 
des organismes ne respectant pas cumulativement ces trois critères, mais 
porteurs d’enjeux importants pour l’État. D’autres critères peuvent ainsi être 
pris en compte : le poids de l’organisme dans le budget d’un programme ou 
la réalisation des objectifs du programme, l’exploitation de biens patrimo-
niaux de l’État… Les entrées et sorties du périmètre des opérateurs de l’État 
seront issues d’une proposition motivée du ou des ministères de tutelle, sur 
la base de ce faisceau d’indices permettant de caractériser la proximité par 
rapport au budget et aux missions de l’État, après avis conforme de la direc-
tion du budget.

Le plafonnement des taxes affectées aux opérateurs 
de l’État 

La loi de finances pour 2012 introduit pour la première fois le principe 
de plafonnement des taxes affectées à des personnes morales autres 
que l’État.
Pour les opérateurs de l’État notamment, le système d’attribution de re-
cettes fiscales se substitue au financement traditionnel par versement de 
subventions pour charge de service public. 
La décision de plafonner ces taxes affectées (en reversant automatique-
ment le surplus éventuel au budget général) répond à deux objectifs : 
mieux définir l’évolution des ressources des opérateurs de l’État afin de 
maîtriser davantage la dépense publique et disposer par ailleurs d’une 
vision consolidée de leur financement.
La solution proposée et retenue à l’issue du débat parlementaire a ainsi 
conduit à réintégrer le niveau de nombreuses taxes affectées à des opé-
rateurs de l’État dans le champ de l’autorisation parlementaire.
Ce plafonnement établi taxe par taxe a en effet vocation à être réexaminé 
chaque année au cours de la discussion de la loi de finnaces initiale.

Le renforcement de la gouvernance et du pilotage 
stratégique des opérateurs de l’État 
560 opérateurs de l’État, qui participent à la plupart des missions de l’État, 
seront en 2012 financés par l’État à hauteur de 38,9 milliards d’euros. L’en-
jeu financier a par conséquent amené l’État à réfléchir dès 2009 aux voies et 
moyens d’améliorer le pilotage global des finances publiques par une meil-
leure prise en compte de ces acteurs.

Il était indispensable de faire évoluer les règles en vigueur pour un pilotage 
renforcé des opérateurs de l’État. La clarification des relations entre les 
opérateurs et leur tutelle doit concilier deux objectifs : améliorer les marges 
d’autonomie de gestion nécessaire à l’efficacité de l’action des opérateurs 
et permettre à la puissance publique de mieux exercer sa fonction d’impul-
sion et de régulation stratégique.

A ce titre, les nouvelles orientations en matière de gouvernance formalisées 
dans la circulaire du Premier ministre du 26 mars 2010 marquent une étape 
décisive. Elles définissent de nouvelles règles de gestion et de gouvernance 
pour les opérateurs de l’État qui comportent des engagements réciproques 
entre les tutelles ministérielles et les organismes. Ces nouvelles règles 
visent à renforcer la cohérence des politiques publiques. Elles conduisent la 
tutelle à mieux définir ses objectifs stratégiques et les opérateurs à optimi-
ser l’utilisation des subventions de l’État qui leur sont versées par l’adoption 
de règles de gestion et de fonctionnement déjà applicables aux administra-
tions d’État, notamment en matière d’emplois et de dépenses, de mutuali-
sation des fonctions supports et de qualité comptable.  
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Le Parlement : des pouvoirs élargis 

Le premier débat parlementaire mené selon les principes de la LOLF 
a eu lieu à l’automne 2005, dans le cadre de l’adoption de la loi de fi-
nances pour 2006. Les parlementaires ont pu ainsi faire usage de leur 
droit d’amendement élargi, qui leur permet de répartir des crédits au 
sein de chaque mission. L’élargissement des pouvoirs des assemblées 
affecte aussi l’exécution du budget, avec, par exemple, la procédure ap-
plicable aux décrets d’avance. 

Une discussion sur 100 % des crédits 
Avec la LOLF, les modalités de vote du budget par le Parlement ont profon-
dément changé : les parlementaires se prononcent à présent sur l’intégralité 
des crédits. Chacune des missions fait l’objet d’un vote. 

Jusqu’en 2004 (budget 2005)

Depuis 2005 (budget 2006)

100 % des crédits sont discutés au Parlement et 
votés par mission. Les marges de manœuvre du 
Parlement sont ainsi accrues. 

6 % des crédits faisaient l’objet de votes détail-
lés lors du débat budgétaire (« les mesures nou-
velles »

94 % des crédits –  les « services votés »  – 
étaient reconduits en un seul vote

De nouvelles modalités de vote du budget 
•	 les crédits du budget général sont adoptés par mission et non plus 

par ministère et par titre ; 

•	 les budgets annexes et les comptes d’affectation spéciale sont 
votés budget par budget et compte par compte ; 

•	 les évaluations de recettes et de charges de trésorerie, présentées 
dans un tableau de financement, font l’objet d’un vote unique ; 

•	 les plafonds d’emplois, ventilés par ministère et présentés sous la 
forme d’un tableau synthétique, font l’objet d’un vote unique ; 

•	 le plafond d’emplois des opérateurs de l’État fait désormais l’objet 
d’un vote, depuis l’entrée en vigueur de l’article 64 de la loi de finances 
initiale 2008. 

Par ailleurs, la politique de contractualisation sur les objectifs fixés entre 
l’opérateur et sa(ses) tutelle(s) depuis 2009 s’est poursuivie et améliorée. 
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Des possibilités d’amendements parlementaires élargies 
Avec l’ordonnance organique de 1959, le Parlement ne pouvait que 
réduire ou rejeter les crédits des mesures nouvelles, après un rapide vote 
d’ensemble sur les services votés (94 % des crédits en moyenne). 

Avec la LOLF, l’impossibilité d’augmenter les dépenses pour un parlemen-
taire demeure. 

Mais, un parlementaire, grâce à l’article 47 (fondé sur les articles 34 
et 40 de la Constitution qui « interdisent aux parlementaires de dimi-
nuer les ressources publiques et de créer ou aggraver une charge 
publique ») de la LOLF, peut désormais prendre l’initiative de majo-
rer les crédits d’un programme, à la condition de ne pas augmenter le 
total de ceux de la mission dont il relève. Il peut également créer, suppri-
mer ou modifier un programme. 

Un meilleur contrôle de l’exécution 
et des pouvoirs d’investigation accrus 
L’amélioration du contrôle parlementaire passe aussi par plusieurs autres 
leviers : 

•	 le contrôle sur les mouvements de crédits en gestion, notamment 
au travers de l’avis préalable des commissions des finances sur les 
décrets d’avance (article 13 de la LOLF) ; 

•	 l’élargissement des pouvoirs d’investigation des commissions 
des finances (article 57 de la LOLF), qui leur permet de procéder 
à toutes les investigations sur pièces et sur place et aux auditions 
qu’elles jugent utiles ; 

•	 une définition plus précise de la mission d’assistance au 
Parlement confiée à la Cour des comptes (article 58 de la LOLF). 

Le contrôle parlementaire : un outil efficace de veille 
budgétaire
La pratique du contrôle par les parlementaires a été fortement dynamisée, 
notamment au sein des commissions des finances. 

À titre d’exemple, la commission des finances de l’Assemblée nationale a 
créé la mission d’information sur la loi organique relative aux lois de finances 
(MILOLF) ; depuis 1999, elle constitue chaque année plusieurs « missions 
d’évaluation et de contrôle », qui favorisent une appropriation collégiale de 
la fonction de contrôle. 

L’objectif de la mission d’évaluation et de contrôle est de veiller à l’efficience 
de la dépense publique. 

S’agissant du Sénat, les rapporteurs spéciaux de la commission des 
finances, de la majorité et de l’opposition, publient un nombre croissant de 
rapports de contrôle. Cette commission s’est d’ailleurs appuyée sur cette 
expérience pour établir un guide méthodologique du contrôle budgétaire. 

La loi de règlement des comptes et rapport de gestion est l’occasion de 
« rendre compte », au plein sens du terme. Les rapports annuels de perfor-
mances qui y sont annexés doivent permettre de porter un jugement éclairé 
sur la gestion des deniers publics et sur les résultats obtenus par chaque 
responsable de programme. Les rapports du Parlement comportent désormais 
un second tome présentant les observations de l’ensemble des rapporteurs 
spéciaux sur les missions et programmes dont ils ont la charge. En outre, la 
discussion du projet de loi de règlement des comptes et rapport de gestion est 
enrichie par des débats thématiques, en présence des ministres concernés, en 
commission élargie et en séance publique. 

Loi de règlement des comptes et rapport de gestion

▲
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La Cour des comptes au service 
du Parlement : un rôle accru 

La LOLF a élargi le rôle de la Cour des comptes en renforçant ses liens 
avec le Parlement, notamment en matière de contrôle et d’évaluation et 
en lui confiant la mission de certification des comptes de l’État. Ce rôle 
d’assistance au Parlement est inscrit dans la Constitution depuis la révi-
sion constitutionnelle du 23 juillet 2008. 
La Cour des comptes est le juge des comptes de l’État et de la bonne 
exécution de la dépense publique. Organisée en plusieurs chambres qui 
se répartissent les différents domaines de l’action publique, elle contrôle 
la régularité et l’efficacité de la dépense. À cette fin, elle détermine le pro-
gramme de ses contrôles de manière indépendante du Gouvernement 
et du Parlement. 

L’assistance au Parlement 
La mission d’assistance au Parlement et au Gouvernement en matière 
d’exécution des lois de finances et des lois de financement de la Sécurité 
sociale est prévue par l’article 47 de la Constitution. Elle est formalisée par 
l’article 58 de la LOLF du 1er août 2001 et par l’article 1-VIII de la loi orga-
nique relative aux lois de financement de la Sécurité sociale du 2 août 2005. 

La Cour contribue au contrôle par le Parlement de l’exécution des lois de 
finances, c’est-à-dire au contrôle du respect de l’autorisation budgétaire 
votée par les deux assemblées. 

À ce titre, elle lui transmet : 

•	 un rapport préliminaire relatif aux résultats d’exécution de l’année 
antérieure à l’occasion du débat d’orientation des finances publiques; 

•	 un rapport relatif aux résultats de l’exercice antérieur et à la gestion 
du budget joint au dépôt du projet de loi de règlement des comptes et 
rapport de gestion; 

•	 un rapport destiné à éclairer le Parlement lorsque le Gouvernement 
opère des mouvements de crédits qui doivent être ratifiés par la plus 
prochaine loi de finances (décrets d’avance). 

Depuis 2002, la Cour des comptes a l’obligation de répondre aux demandes 
d’assistance formulées par le président et le rapporteur général des commis-
sions des finances de chaque assemblée. Elle a par ailleurs l’obligation de 
réaliser à leur demande toute enquête sur la gestion des services et de rendre 
ses conclusions dans un délai de huit mois. 

La certification des comptes 
La certification est une mission d’audit externe des comptes. Elle formule 
une opinion sur leur conformité appliquée à un référentiel comptable. Cette 
opinion ne se limite pas à la régularité des comptes, elle conduit également 
à se prononcer sur leur sincérité : elle se distingue ainsi de la seule vérifica-
tion des comptes. 

La certification donne au Parlement et aux ministères l’assurance supplé-
mentaire de disposer d’une comptabilité générale fiabilisée.

La Cour est chargée de certifier la régularité, la sincérité et la fidélité des 
comptes de l’État ainsi que des organismes nationaux du régime général et 
des comptes combinés des branches et du recouvrement du régime géné-
ral de la Sécurité sociale. 

Cette mission lui a été confiée par la LOLF en 2001(article 27) pour ce qui 
concerne l’État et par la loi organique relative aux lois de financement de 
la Sécurité sociale (LOLFSS) en 2005 pour ce qui concerne la Sécurité 
sociale. Le premier exercice de certification est intervenu sur les comptes 
de l’année 2006.

Le cinquième exercice de certification des comptes a été mené au prin-
temps 2011 sur les comptes de l’État de l’exercice 2010. La Cour des 
Comptes a rendu le 25 mai 2011 son avis et a assorti la certification des 
comptes 2010 de 7 réserves toutes substantielles. 

La France est au premier plan des réformes comptables menées à ce jour 
dans quelques États du monde, et le seul de la zone Euro dont les comptes 
sont certifiés par un organisme extérieur.
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La Direction générale des finances 
publiques (DGFiP), pilote de la fonction 
comptable de l’État

Son rôle d’opérateur comptable et financier de l’État s’est transformé et ren-
forcé avec la mise en œuvre de la LOLF. 

La Direction Générale des Finances Publiques, pilote de la fonction comp-
table, est un acteur clé de la mise en œuvre de la  comptabilité de l’État en 
mode LOLF et du processus de certification. Ainsi, les efforts pour améliorer 
la qualité comptable et enrichir l’information produite se sont poursuivis en 
2008, avec par exemple la valorisation au bilan de l’État de certains actifs 
incorporels (spectre hertzien, quotas d’émission de gaz à effet de serre…).

La DGFiP accompagne parallèlement la modernisation des circuits de 
dépenses de l’État, dans un souci de meilleure efficacité et de réduction 
des délais de paiement, ainsi que la modernisation financière des établisse-
ments publics nationaux.

Qualité comptable et certification des comptes de l’État 
En 2012, la DGFiP a obtenu la certification des comptes de l’État 2011 avec 
7 réserves (contre 13 contre la première certification des comptes de l’État 
en 2006). 

Elle a poursuivi son travail sur l’enrichissement du bilan de l’État et affiné la 
fiabilisation et la valorisation de l’information comptable, notamment sur le 
patrimoine immobilier.

Forte d’un contrôle interne réorganisé et dotée de procédures et risques 
comptables toujours mieux documentés, la DGFiP reste aussi un appui 
majeur pour les opérateurs des politiques publiques et la qualité de leurs 
comptes.

La Direction du Budget (DB) : 
pilote de la gouvernance budgétaire 

La Direction du Budget occupe une place centrale dans le fonctionnement 
de l’État : elle est chargée de définir la politique des finances publiques et la 
politique budgétaire de l’État, elle élabore les lois de finances, pilote l’exécu-
tion du budget de l’État.

Elle coordonne par ailleurs les autorités chargées du contrôle financier et  
assure la tutelle stratégique et financière des opérateurs de l’État. 

La mise en place de la LOLF, dont elle assure désormais le pilotage de la 
mise en œuvre, l’a amenée à modifier en profondeur ses modes d’action et 
de dialogue avec les ministères : aide au pilotage de la dépense, dialogue 
sur les réformes structurelles, sur le dispositif d’appréciation de la perfor-
mance des politiques publiques, promotion et animation de chantiers de 
réforme de la gestion publique, etc.

Enfin, la direction souhaite continuer à mieux éclairer le Parlement sur les 
enjeux des finances publiques ; chaque année, elle s’efforce ainsi de fournir 
des documents budgétaires plus riches et plus lisibles, afin de lui permettre 
de mieux connaître les déterminants de la dépense et de mieux apprécier la 
performance de l’action publique.

Maître-d’œuvre de la préparation des outils législatifs 
de pilotage pluriannuel des finances publiques 
Du fait des impératifs liés à la soutenabilité des finances publiques, le rôle 
de la direction dans la maîtrise des dépenses est toutefois significativement 
renforcé. Ainsi, afin d’apporter au Gouvernement une vision plus fine de ses 
marges de manœuvre financière et des conséquences des choix de poli-
tique publique, elle élabore une programmation pluriannuelle des finances 
publiques (toutes administrations publiques confondues), intégrant des pro-
positions de réformes et d’économies structurelles et de meilleure gouver-
nance des dépenses fiscales. 

Des missions qui ont trouvé leur aboutissement dans l’élaboration des lois 
de programmation des finances publiques qui ne portent plus sur les seules 
dépenses annuelles de l’État, mais sur celles de toute la sphère publique, et 
ce pour quatre années. 

Plus généralement, la direction du Budget joue désormais un rôle clef dans  
la préparation des nouveaux outils législatifs de pilotage pluriannuel des 
finances publiques.
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Le Comité interministériel d’audit 
des programmes (CIAP) 

Dans le cadre de la mise en application de la LOLF du 1er août  2001, 
le Comité interministériel d’audit des programmes, réunissant l’expertise 
des différentes inspections générales ministérielles, a été créé par le 
Gouvernement dès le mois de novembre 2001.

Quel est le rôle du CIAP ? 
Le Comité interministériel d’audit des programmes (CIAP) a pour mission 
d’auditer la qualité des programmes du budget de l’État au regard des 
prescriptions et principes de la LOLF, en dehors de toute appréciation sur 
l’opportunité du choix de la stratégie ou de l’affectation des moyens. Le rôle 
de cette structure d’audit interne à l’administration est double : d’une part, 
aider, au niveau de chaque programme, à la meilleure application possible 
des principes posés par la LOLF, d’autre part, garantir la pertinence et la 
fiabilité des informations qui sont jointes aux projets de loi de finances pour 
éclairer les débats et le vote du Parlement.

L’audit de la qualité des programmes porte à la fois sur leur traduction dans 
les documents budgétaires (PAP et RAP), mais aussi sur leur mise en 
œuvre opérationnelle dans la gestion des services.

Le CIAP a commencé à fonctionner à l’automne 2003, en organisant des 
« cycles d’audits », correspondant à l’année scolaire. 

Au cours de ses six premiers cycles (2003 – 2009), le CIAP a, pour l’essen-
tiel, travaillé sur des audits généraux, portant sur l’ensemble des aspects de 
la mise en œuvre d’un programme, à savoir :

•	 le périmètre du programme et la répartition des crédits en actions ;

•	 le dispositif de performance qui lui est associé (objectifs et indicateurs) ;

•	 la déclinaison opérationnelle du programme et le dialogue de gestion ;

•	 la justification des crédits au premier euro ;

•	 la comptabilité d’analyse des coûts en actions.

Présidé par un inspecteur général des finances, le CIAP réunit les corps 
d’inspection générale ou de contrôle attachés à chaque ministre. Il est com-
posé de 18 membres et comprend un représentant de chacun des minis-
tères budgétaires, issu du corps de contrôle ministériel compétent. 

Chaque année, en concertation avec la Cour des comptes, il dresse et dif-
fuse la liste des programmes qui vont faire l’objet d’un audit. Le CIAP fonc-
tionne avec des auditeurs mis à disposition par les corps de contrôle pour la 
durée de la mission (en général trois mois).

Le CIAP publie un rapport annuel d’activité dans lequel il présente les prin-
cipaux enseignements qu’il tire de chaque campagne d’audits et ses pro-

La mise en œuvre progressive de la LOLF et le renforcement du contrôle bud-
gétaire ont modifié les procédures d’audits menées par le CIAP.

La démarche s’est recentrée dès le 7e cycle d’audits (octobre 2009 - sep-
tembre 2010) sur le dispositif de performance, plus particulièrement sur les 
objectifs et indicateurs des projets annuels de performance (PAP) et des 
rapports annuels de performance (RAP).

Les audits se concentrent ainsi sur trois sujets : la pertinence du dispositif de 
performance ; sa fiabilité  et enfin son utilisation opérationnelle.

Le CIAP est à ce titre particulièrement attentif à la présentation stratégique 
des PAP, notamment à la corrélation entre la définition des axes stratégiques 
du programme, la structuration en actions budgétaires et le choix des objec-
tifs et indicateurs de performance. Il travaille également à une convergence 
efficiente des indicateurs communs à plusieurs programmes, et à la définition 
plus pragmatique de ces indicateurs.

Indépendamment de son rôle critique d’auditeur, le CIAP valorise aussi les 
efforts entrepris par les ministères et les responsables de programmes pour 
développer le contrôle de gestion et le pilotage par la performance.

Il s’agit, selon Philip Dane, président du CIAP, « de développer une véritable 
culture de la performance publique, sans tomber dans le maquis des indica-
teurs ou la dictature du chiffre ».

Le CIAP a achevé, en septembre 2011, son 8ème cycle annuel d’audits 
(octobre 2010 / septembre 2011). Au cours de cette période, les audits 
du dispositif de performance ont porté sur 19 programmes, représentant 83 
objectifs et 175 indicateurs, soit plus du dixième du dispositif de perfor-
mance de l’ensemble du budget de l’État. Les principales observations sont 
synthétisées dans le rapport d’activité sur le 8ème cycle d’audits, publié en 
décembre 2011.

Des audits recentrés depuis 2009 sur le dispositif 
de performance

▲

positions sur les moyens à mettre en œuvre pour améliorer la gestion des 
services dans le cadre de la LOLF et la qualité de l’information transmise à 
l’appui des projets de loi de finances.

Le CIAP a achevé son 8ème cycle d’audits en septembre 2011. Au cours de 
ses huit années de fonctionnement, il a effectué 147 missions au total, qui 
ont permis d’auditer, au moins une fois, 75 % des programmes du budget 
général (soit 94 sur 125, dans la maquette budgétaire du PLF 2012), et 29% 
des autres programmes (15 sur 52). Près de 300 auditeurs ont participé à 
ces missions.
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Les outils de pilotage budgétaire 
pour une gouvernance renforcée

Les nouveaux outils introduits 
par la LOLF

La LOLF a introduit des améliorations significatives, aux effets vertueux 
immédiatement perceptibles, dès la phase de préparation du budget par 
l’administration. Dans son article 8, elle dédouble l’autorisation parle-
mentaire en matière de crédits pour l’ensemble des dépenses de l’État, 
ceci afin de permettre aux gestionnaires de mieux piloter leurs  crédits et 
de mieux analyser la soutenabilité de leur budget. 

Reports de crédits, mise en réserve… : 
des innovations majeures
Grâce à la LOLF, trois innovations majeures sont venues améliorer de 
façon sensible le pilotage du budget de l’État : 

•	 la limitation des possibilités de reports de crédits, désormais 
plafonnés à 3  % des dotations initiales (sauf exception) a permis 
d’accompagner et de pérenniser la baisse du montant des reports 
de crédits. Elle facilite ainsi le respect en exécution de la cible de 
dépenses votée par le Parlement ; 

•	 la mise en réserve de crédits au stade de la présentation du 
projet de loi de finances donne très tôt aux gestionnaires la visibilité 
nécessaire sur leurs crédits (en distinguant une « tranche ferme » et 
une « tranche conditionnelle de programmation indicative») ; 

•	 la règle de comportement relative à l’utilisation des surplus de 
recettes garantit que le Gouvernement et le Parlement se poseront en 
amont, « à froid », la question de l’utilisation d’éventuelles « bonnes 
surprises ». 

La comptabilité Budgétaire en Autorisations 
d’Engagements (AE) et Crédits de paiement (CP) 

Les autorisations d’engagement (AE) qui « constituent la limite supé-
rieure des dépenses pouvant être engagées » encadrent les enga- 
gements juridiques que les administrations sont autorisées à contracter 
auprès de tiers au nom de l’État. Les crédits de paiement (CP) « consti-
tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées 
ou payées pendant l’année pour la couverture des engagements 
contractés…».

Les Autorisations d’Engagement (AE) et les Crédits de Paiement (CP) sont 
des outils de gouvernance dédiés à un meilleur pilotage des crédits et une 
meilleure analyse de la soutenabilité de son budget (renvoi à la Partie 3 de 
la « Gestion Publique », comptabilité budgétaire).

Ils contribuent à la mise en place, par la LOLF, d’objectifs de maîtrise, de 
contrôle et de visibilité en dépense et en recette de l’État, dans la perspec-
tive d’un retour à l’équilibre des finances publiques.
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Pour une meilleure maîtrise des finances 
publiques : la pluriannualité 

La loi de programmation des finances publiques : assurer 
une meilleure gouvernance des finances publiques

La notion de loi de programmation des finances publiques repose sur 
une base constitutionnelle : la révision adoptée par le Parlement réuni en 
Congrès le 21 juillet 2008 a introduit cette nouvelle catégorie de lois dans 
l’article 34 de la Constitution. 

La Constitution française reconnaît pour la première fois la notion de loi de 
programmation des finances publiques. Dans son article 34, la notion de 
« lois de programme à caractère économique et social » a été remplacée 
par celle, plus générale, de « lois de programmation » qui « déterminent 
les objectifs de l’action de l’État ». Un alinéa spécifique de l’article 34 crée 
les lois de programmation des finances publiques en disposant que « les 
orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par 
des lois de programmation. Elles s’inscrivent dans l’objectif d’équi-
libre des comptes des administrations publiques. » 

Mise en place afin de permettre une meilleure gouvernance des finances 
publiques, la loi de programmation des finances publiques répond aux 
objectifs suivants : 

•	 définir une stratégie d’ensemble cohérente et à moyen terme, 
dépassant l’horizon qu’offrent aujourd’hui les débats annuels sur le 
projet de loi de finances et le projet de loi de financement de la Sécurité 
sociale, 

•	 décliner ainsi les objectifs de finances publiques et le solenniser par un 
vote du Parlement. 

La première loi de programmation des finances portait sur la période 2009-
2012. 

La deuxième loi porte sur la période 2011-2014. Elle définit des objectifs 
pour l’ensemble des administrations publiques, notamment : trajectoire 
de solde déclinée par sous-secteur, objectif d’évolution de l’ensemble des 
dépenses publiques, programmation des augmentations de recettes. La loi 
de programmation contient également des dispositions plus spécifiques 
visant à assurer la tenue des objectifs généraux de finances publiques, 
parmi lesquelles : règle d’affectation d’un surplus de recettes (par rapport 
aux prévisions) à l’amélioration du solde public, règle de non endettement 
des administrations publiques centrales. Enfin, la loi fixe une programmation 
détaillée des dépenses de l’État : ce point est détaillé ci-après.   

Un budget pluriannuel : outil majeur de la conception des 
projets de loi de finances
La loi de programmation définit pour les 4 années qu’elle recouvre une 
double norme de progression pour les dépenses de l’État : progressions 
des dépenses du budget général et des prélèvements sur recettes en faveur 
de l’Union Européenne et des collectivités locales à un rythme inférieur à 
l’inflation, diminution en valeur de ces mêmes dépenses hors charge de 
la dette et pensions des fonctionnaires. Cette trajectoire est déclinée pour 
chaque politique publique : la loi de programmation fixe également pour les 
3 premières années de la programmation les plafonds des crédits des mis-
sions du budget général, constituant le budget triennal de l’État. La dernière 
annuité (voir schéma) constitue le point de départ du nouveau budget trien-
nal portant sur les trois années suivantes.

Le budget pluriannuel, qui fixe pour chaque année un plafond global de 
dépense de l’État et des plafonds de dépense par politique publique, sert de 
cadre à la préparation des projets de loi de finances, qui demeurent votés 
chaque année par le Parlement. 

La pluriannualité du budget : un cadre indispensable pour 
une programmation ferme des dépenses
Le budget pluriannuel, intégré à la loi de programmation des finances 
publiques, s’appuie notamment sur les réformes portées par la révision 
générale des politiques publiques (lire ci-contre). La loi de programmation 
permet de sécuriser la trajectoire des finances publiques sur la période, en 
assurant la maîtrise de la dépense de l’État définie pour trois ans: le cadrage 
budgétaire triennal constitue un engagement collégial du Gouvernement, 
se traduisant par une programmation ferme des dépenses. Il constitue donc 
un cadre indispensable pour mettre en œuvre les réformes structurelles 
nécessaires à la fois pour dégager les ressources nécessaires au finan-
cement des priorités de l’action de l’État et pour réaliser une réduction pro-
gressive et pragmatique des dépenses de l’État. Enfin, le budget triennal 
permet aux gestionnaires d’avoir une visibilité renforcée sur l’évolution des 
plafonds pour les dépenses dont ils assurent le suivi. 

Une phase de préparation budgétaire triennale
La préparation du premier budget pluriannuel a profondément modifié 
la phase de préparation budgétaire, qui porte non plus sur une seule année, 
mais sur chacune des trois années de la programmation (lire schéma 
pages 54-55).
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Désormais, tous les deux ans, lors des années paires, la direction du Bud-
get élabore en  amont du projet de loi de finances, la programmation à 
moyen terme (PMT).  Elle est précédée d’une phase d’analyse des politiques 
publiques menés par les bureaux sectoriels de la direction. La synthèse de ces 
travaux sectoriels qui permet ainsi d’élaborer la maquette du prochain budget 
triennal est à la fois stratégique et technique.

Stratégique puisqu’elle propose aux décideurs publics une programmation 
du budget de l’État sur trois ans, détaillée par mission et par programme et 
distinguant les principaux types de dépenses. Elle permet ainsi d’élaborer la 
maquette du prochain budget triennal qui sert de base au dialogue et à la 
négociation avec l’ensemble des ministères. 

La PMT propose des réformes structurantes par secteur, procède à leur chif-
frage sur 3 ans  afin de pouvoir faire les économies nécessaires pour respecter 
la trajectoire de réduction du déficit.

Technique enfin, car elle permet de réaliser des projections chiffrées de 
l’évolution de l’ensemble des dépenses au niveau le plus fin (« briques de 
dépenses »), en prenant en compte  les facteurs d’évolution spontanée des 
dépenses et l’évaluation du rendement des réformes envisagées.

PMT : réflexion stratégique qui permet 
de construire le budget pluriannuel

▲

La direction du Budget, garante 
de la bonne articulation entre 
programmation budgétaire pluriannuelle 
et revue de programmes

L’une des conditions de la mise en œuvre effective de la trajectoire de retour 
à l’équilibre est la formalisation d’une revue de programmes qui débouche, 
après une phase de diagnostic, sur des propositions de réformes structu-
relles, de recentrage ou de renforcement de l’efficience de certaines inter-
ventions publiques, ou encore d’améliorations de processus. Ces objectifs 
impactant l’organisation du service public à long-terme ne peuvent reposer 
sur la seule procédure budgétaire qui ne permet pas d’identifier la totalité 
des projets de modernisation structurants pour les administrations.Cette 
démarche permet ainsi de documenter les économies nécessaires et de 
s’assurer de leur réalisation grâce à un suivi au plus haut niveau de l’Etat. 
Les réformes issues de la revue de programmes et les économies sous-
jacentes constituent l’un des principaux enjeux de la trajectoire financière 
du budget pluriannuel.

À ce titre, la direction du Budget est garante de la bonne articulation entre 
cette démarche de revue et l’élaboration des budgets pluriannuels, deux 
démarches qui s’alimentent mutuellement : la revue de programme fournit 
les pistes d’économies concrètes pour documenter les arbitrages budgé-
taires, et les discussions budgétaires s’appuient sur les travaux de la direc-
tion du Budget et détectent ainsi des économies potentielles qui pourront 
être approfondies dans le cadre d’une revue de programme. Le lancement 
du « projet de refondation et de modernisation de l’action publique » sou-
haité par le Président de la République s’inscrira de ce point de vue dans le 
prolongement des démarches de modernisation lancées depuis quinze ans 
et devrait être la composante centrale des économies du prochain budget 
triennal.
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2009

2008

2009

2010

2010 2011 2012 2013

En 2008, on élabore le budget
pluriannuel 2009-2011.

En 2008, le budget pluriannuel 2009-2011 élaboré com-
portait :
·	des éléments faisant l’objet d’une programmation ferme, non 
révisable les années suivantes ; 

·	des éléments faisant l’objet d’une programmation indicative, 
qui peuvent être revus. 

L’enchaînement des budgets :
·	une année sur deux, on répartit les plafonds par mission
au niveau des programmes ;

·	la dernière année du budget pluriannuel 2009-2011
constitue le socle de la programmation suivante (2011-2013).

En 2009, on élabore le PLF 2010 en 
respectant les enveloppes par mission 
(l’année 2011 ne fait pas l’objet de 

modification).

Programmation
ferme

Programmation
ferme

Programmation
indicative

Programmation
indicative

En 2010, on fixe les plafonds par mission 
et par programme pour le PLF 2011, dans le 
respect de l’enveloppe globale ; on élabore 

la nouvelle programmation 2011-2013.

PLF 2010

Plafond globalLégende : Mission Programme

LA PROCEDURE PLURIANNUELLE : l’exemple du     budget triennal 2009 -2011
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Une gestion publique modernisée 

Avec le vote de la loi de finances, le Parlement donne au Gou-
vernement une autorisation budgétaire qui s’apparente à une 
faculté, et non à une obligation, de dépenser.
L’exécution du budget commence par la répartition des crédits 
entre les ministres, une fois la loi de finances promulguée au 
Journal officiel : un décret portant répartition des crédits est 
pris en application de l’article 44 de la LOLF indiquant, pour 
chaque ministre, par programme, le montant des crédits en 
autorisations d’engagement et en crédits de paiement, et 
distinguant les crédits de personnel (titre 2) des crédits des 
autres titres.
Il convient alors de mettre les crédits à la disposition des ges-
tionnaires, qui suivent des règles budgétaires et comptables 
précises pour exécuter les dépenses. 
En dotant les gestionnaires de libertés et de responsabilités 
nouvelles, la LOLF modernise l’État en profondeur. Centrée 
sur la performance, en prise directe avec la réalité des terri-
toires et des services, la gestion publique engage les adminis-
trations dans une dynamique de progrès continu.  
La LOLF a ainsi rendu indispensable la généralisation et la 
professionnalisation du contrôle de gestion, qui constitue un 
des axes de la modernisation de la gestion publique, et par 
conséquent le développement d’un dialogue de gestion entre 
les administrations centrales et les services.
Parallèlement, afin de préserver l’équilibre entre le respect de 
l’autonomie des gestionnaires et le maintien d’un instrument 
de contrôle indispensable au pilotage des finances publiques 
le contrôle budgétaire est recentré sur la surveillance de la 
soutenabilité budgétaire de la gestion, c’est-à-dire le respect 
de l’autorisation parlementaire dans l’exécution du budget. 
Dans les ministères, le déploiement progressif de dispositifs 
de contrôle interne budgétaire plus efficaces permet par ail-
leurs une évolution simultanée des modalités d’exercice du 
contrôle budgétaire.

Partie 3

Une gestion publique
modernisée

La gestion publique redonne du sens à l’action publique� 60
Une gestion publique en prise directe avec les réalités
du terrain� 61
Le contrôle de gestion, une fonction indispensable
pour une gestion publique efficace� 65
Les nouvelles modalités d’exercice du contrôle budgétaire� 66
Le déploiement du contrôle interne budgétaire� 69
Accompagner la communauté financière de l’État
par le déploiement de la nouvelle gestion publique� 71
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Les bénéfices attendus

LES BÉNÉFICES ATTENDUS

44Des gains d’efficacité au plus près 
des activités des services

44Des équipes motivées et mobilisées 
vers les résultats à atteindre

44Une meilleure capacité à adapter 
l’action en fonction des résultats 
et à résoudre les problèmes

UNE RESPONSABILITÉ

44Une responsabilité engagée 
sur les résultats

+

DES ACTEURS

44précisément identifiés

44moins nombreux

44plus responsables

s

La gestion publique redonne du sens 
à l’action publique 
La gestion publique, fondée sur l’autonomie et la responsabilité, redonne 
du sens à l’action publique, quel que soit le public concerné. 

Pour les agents de l’État 

La démarche de performance invite les services à définir clairement leurs 
objectifs. En redonnant du sens aux activités, elle enrichit les conditions 
d’exercice des missions des agents.

Elle permet de décloisonner les services de l’État : en les dotant de budgets 
globaux par politique publique, en mettant la logique de résultats au premier 
plan et en développant le dialogue de gestion, la LOLF conduit les administra-
tions à travailler en commun pour mettre en œuvre des priorités clairement 
identifiées. 

Pour les usagers du service public 

La LOLF favorise l’amélioration de la qualité de service : en plaçant dans la 
démarche de performance des objectifs de qualité de service, en donnant à 
l’administration une plus grande souplesse pour s’adapter aux spécificités 
du terrain, la LOLF permet aux services de l’État de mieux répondre aux 
demandes des usagers. 

Pour les contribuables 

La LOLF permet de dépenser mieux : en faisant confiance aux gestionnaires 
pour piloter leurs services avec un souci constant de la performance, la gestion 
publique modernisée incite à réaliser des économies, des gains de produc-
tivité ou des redéploiements pour une meilleure efficacité de la dépense 
publique. 

3 | UNE GESTION PUBLIQUE MODERNISÉE

Une gestion publique en prise directe 
avec les réalités du terrain 

Pour accroître la performance et l’efficacité des politiques publiques, les 
modes de gestion induits par la LOLF sont déployés dans les budgets 
opérationnels de programme (BOP), au plus près des réalités des usa-
gers, des citoyens et des territoires. 

Les budgets opérationnels de programme 
Avec le budget opérationnel de programme, les gestionnaires sur le terrain 
préparent et gèrent un budget local et global. 

Le BOP est la réplique d’un programme ministériel sur un périmètre 
d’activités ou sur un territoire. Ses composantes reprennent donc celles 
présentées dans les projets annuels de performances (activités, perfor-
mance, budget), en les reliant à un contexte opérationnel explicité. 

Le responsable de BOP avec ses unités opérationnelles est ainsi chargé de 
proposer, de programmer et de mettre en œuvre les activités du pro-
gramme les plus pertinentes et les mieux adaptées au contexte qui lui 
est propre. 

RPROG : responsable de programme
RBOP : responsable de BOP

Projet annuel de performances du programme

Budget opérationnel de programme

Orientations nationales

Une programmation des activités : 
proposition, description précise et priorisation des activités qui concourent à 

la mise en œuvre concrète de la politique publique concernée

Confronter les 
orientations nationales 
à la réalité du territoire :

diagnostic du territoire 
pour mener à bien la 

politique publique 
concernée

Identifier 
la capacité des services
à mettre en œuvre la 
politique publique 
concernée

Décliner la performance 
à l'échelle locale 

Identifier des leviers d'actions 
adaptés au territoire

Performance attendue à 
l'échelle nationale

Ressources humaines et 
�nancières (budget global)

Description du territoire 
pour la mise en œuvre de 

la politique concernée
Déclinaisons des objectifs 

à atteindre, des 
indicateurs, des cibles et 

des leviers d'action

Budget prévisionnel global 
(y compris masse salariale) 

+ schéma d'emplois

Contexte territorial RessourcesDémarche de 
performance déclinée

à l'échelle locale

Inscription du programme 
dans un contexte opérationnel

RPROG

RBOP

Di
al

og
ue

 d
e 

ge
st

io
n



62

3

U
ne

 g
es

tio
n 

pu
bl

iq
ue

m
od

er
ni

sé
e

63

3 | UNE GESTION PUBLIQUE MODERNISÉE

La première phase de la démarche de performance est celle dite 
de cadrage, par laquelle le responsable de programme informe 
les responsables des budgets opérationnels du cadre général dans 
lequel s’inscriront leurs plans d’action : objectifs nationaux et les 
indicateurs associés…

La définition et l’appropriation, par les agents, de la stratégie et 
des objectifs du programme, ainsi que leur déclinaison dans les 
budgets opérationnels de programme (BOP), sont en effet des 
facteurs essentiels pour la « mise sous tension des administra-
tions ».

La déclinaison des objectifs qui engagent les services - et dans cer-
tains cas, les opérateurs -  est pour le responsable de programme, 
qui a ainsi la garantie que les BOP contribuent pleinement à la 
réalisation des objectifs du programme. 

Il existe environ 1 800 budgets opérationnels de programme 
dont près de 1 500 au niveau déconcentré. Les BOP sont posi-
tionnés : 

• au niveau national : par exemple pour les fonctions support 
(immobilier, informatique, communication, etc.) ;

• au niveau interrégional : par exemple, pour les programmes 
Police nationale et Sécurité des échanges de biens et services ; 

• au niveau régional : pour la majeure partie des programmes. 
C’est le cas notamment des ministères du Travail, de la Santé, 
de l’Éducation nationale, de l’Agriculture ;

• ou au niveau départemental : pour certains programmes, tel 
que celui « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur 
public local ».

Taux de chômage, risques industriels, délinquance, insertion des jeunes, 
etc., il existe en effet une grande disparité entre les territoires. La déclinai-
son des objectifs de performance des programmes dans les BOP permet 
d’adapter les politiques publiques en fonction des attentes spéci-
fiques des territoires.

Chiffres clés

Le dialogue de gestion : pour un meilleur pilotage 
des politiques publiques 
Pour garantir la déclinaison effective des libertés et des responsabilités 
accordées aux gestionnaires et obtenir un pilotage souple et cohérent 
des politiques publiques, le dialogue de gestion et la concertation doivent 
prendre le pas sur les logiques bureaucratiques. 

À travers le dialogue de gestion, les responsables à tous les niveaux s’en-
tendent sur la déclinaison des objectifs, des moyens disponibles et des 
modes de pilotage. 

Le dialogue de gestion se déroule : 

•	 entre le Rprog et les directeurs des affaires financières, des ressources 
humaines, etc. ;

•	 entre le Rprog et le responsable de BOP ; 

•	 entre le responsable de BOP et ses unités opérationnelles, les préfets, 
le contrôleur financier en région, etc. 

La déclinaison des objectifs sur le terrain

Objectifs de performance du programme

Objectifs de performance des budgets
opérationnels de programme

Traduits en objectifs 
intermédiaires si 

nécessaire

Déclinés  
directement
si possible

Le responsable 
de programme 
et son ministre 
s’engagent vis-à-
vis du Parlement

Le responsable 
de BOP s’engage 
vis-à-vis de son 
responsable de 
programme

Complétés par des 
objectifs locaux spéci-
fiques le cas échéant

La déclinaison de la stratégie et des objectifs
de performance des programmes

▲
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Le contrôle de gestion, une fonction 
indispensable pour une gestion publique 
efficiente 
La LOLF a rendu indispensable la généralisation et la professionnali-
sation du contrôle de gestion Définition de la stratégie, des objectifs, 
et du niveau de la performance attendue ; ajustement des moyens ; 
définition des plans d’action et mobilisation des ressources ;  suivi de la 
réalisation ; réajustement des objectifs… Le contrôle de gestion inter-
vient dans la construction du budget et dans sa déclinaison, à chacune 
de ses étapes. Le contrôle de gestion contribue donc à la performance, 
de même que l’ensemble des fonctions de pilotage et de contrôle, avec 
lesquelles il doit s’articuler.

Le contrôle de gestion permet, comme l’énonce la circulaire  du 21 juin 2001 
relative au développement du contrôle de gestion, d’assurer tout à la fois le 
pilotage des services sur la base d’objectifs et d’engagements de services et 
la connaissance des coûts, des activités et des résultats

Le contrôle de gestion vise à améliorer le rapport entre les moyens engagés 
et les résultats, notamment en préparant le dialogue de gestion sur des bases 
objectives et en développant les outils nécessaires au pilotage de la perfor-
mance. C’est une fonction organisée, en tant que métier, au sein des minis-
tères et des programmes. La direction du Budget soutient cette démarche de 
professionnalisation en animant des réseaux interministériels de contrôle de 
gestion, afin d’échanger sur les bonnes pratiques et de définir un cadre de 
référence. 

Dans ce nouveau cadre, les missions du contrôle de gestion se font plus pré-
cises :

•	 analyser la performance des activités afin d’optimiser leur pilotage : 
dans cette optique, le contrôle de gestion peut apporter des outils 
de connaissance des coûts, des activités et des résultats permettant 
d’améliorer le rapport entre les moyens engagés et l’activité ou les 
résultats obtenus ;  

•	 nourrir le dialogue de gestion entre les différents niveaux de 
responsabilité (responsables de programmes, responsables de budgets 
opérationnels de programme, responsables d’unité opérationnels, 
opérateurs) : le nouveau cadre de gestion en mode LOLF implique la 
mise en oeuvre d’un dialogue de gestion favorisant l’expression des 
acteurs les plus proches du terrain et la diffusion des bonnes pratiques. 
Le contrôle de gestion vient documenter et objectiver ce dialogue. 

Échanger les bonnes pratiques entre gestionnaires et experts de terrain, tra-
vailler de façon collaborative sur l’optimisation de la gestion : telle est la 
mission du club des gestionnaires.

Le club des gestionnaires permet d’avoir une image fidèle des praticiens 
de la gestion publique : il est composé majoritairement de responsables de 
services déconcentrés ainsi que de membres des directions des Affaires finan-
cières des ministères, de la direction du Budget et de la direction générale de 
l’Administration et de la Fonction publique. 

Le Club des gestionnaires : optimiser la gestion 
selon les règles de la LOLF 

▲

Le préfet, garant de la coopération entre les services 
et de la cohérence des politiques publiques de l’État 
sur les territoires 
Les politiques publiques nationales mises en œuvre à l’échelle locale 
doivent être harmonisées avec les priorités de chaque territoire. Dans cette 
optique, compte tenu du cadre novateur de la LOLF, le préfet est doté d’un 
rôle renforcé en matière budgétaire et de performance : 

•	 il donne obligatoirement un avis préalable sur chaque BOP relevant de 
son champ de compétence ; 

•	 il s’assure de la cohérence des BOP avec les autres projets territoriaux, 
notamment avec les projets d’actions stratégiques de l’État (PASE). 
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66 67

Les nouvelles modalités d’exercice 
du contrôle budgétaire 

Le contrôle financier rénové, désormais qualifié de « budgétaire », 
procède d’un nouvel équilibre entre responsabilité du gestionnaire et 
contrôle de son action, tel que voulu et posé par la LOLF. Cet équilibre se 
traduit par un changement de la nature et de l’étendue du contrôle exercé 
par le contrôleur budgétaire dont les modalités d’exercice sont adaptées 
aux objectifs recherchés. 

Des objectifs centrés sur l’identification et la prévention 
des risques budgétaires 
Il ne s’agit plus d’exercer un contrôle de type juridique qui constituait anté-
rieurement la principale substance du contrôle. Le contrôleur vérifie que 
l’État et ses représentants chargés de la dépense s’engagent dans des 
limites et conditions soutenables sur le plan budgétaire, pour le présent et 
pour l’avenir, dans le respect de l’autorisation parlementaire. Dans chaque 
ministère, c’est le contrôleur budgétaire et comptable ministériel 
(CBCM) qui exerce cette mission :

•	 il garantit a priori que la programmation budgétaire est cohérente et 
soutenable dans ses différents niveaux de déclinaison que sont le 
programme et le budget opérationnel de programme (BOP) et qu’elle 
s’inscrit dans les limites de l’autorisation parlementaire ; 

•	 il sécurise l’exécution du budget en assurant un suivi comptable des 
engagements des ministères et un contrôle a priori ou a posteriori 
des principaux actes et procédures conduisant aux engagements de 
dépense ; 

•	 il informe, analyses à l’appui, tous les acteurs intéressés à leur 
connaissance, ministre en charge de la dépense, ministre du Budget 
et Parlement, des niveaux et déterminants de la dépense ; 

•	 il est un conseiller du gestionnaire par les éclairages qu’il lui apporte 
dans l’exercice du dialogue de contrôle. 

Des modalités de contrôle adaptées aux enjeux 
La nouvelle gestion publique introduite par la LOLF conduit à limiter la 
place du contrôle de conformité effectué par les contrôleurs financiers. 

Le contrôle financier a priori qui prévalait jusqu’à lors est limité aux actes 
présentant des enjeux financiers majeurs ; le contrôle juridique ne s’exerce 
qu’à titre exceptionnel.

Depuis 2005, le contrôleur budgétaire peut exercer des contrôles a poste-
riori qui visent à garantir que le recentrage des contrôles a priori ne s’ac-
compagne pas de dérive dans la gestion des actes dispensés de contrôle.

Il peut également réaliser des évaluations de circuits et procédures qui 

contribuent à l’objectif d’identification et de prévention des risques bud-
gétaires. Elles consitent en des études approfondies des processus de 
dépenses.

Depuis 2008, le développement du contrôle interne budgétaire qui vise à 
sécuriser à la fois la qualité de la comptabilité budgétaire et la soutenabilité 
budgétaire de la gestion peut permettre un allègement du contrôle budgé-
taire. Toutefois, la qualité du contrôle interne budgétaire doit toujours être 
évaluée. Si elle se dégrade, le contrôle budgétaire doit alors être à nouveau 
renforcé.

La LOLF ouvre la voie à une meilleure connaissance des engagements bud-
gétaires pluriannuels, à travers la comptabilisation à la fois en crédits de 
paiement et en autorisations d’engagements. Cette nouvelle comptabilité 
permet de bien de distinguer l’engagement juridique ferme de l’État pour 
une dépense à venir, le cas échéant lors d’un exercice ultérieur, de la dépense 
effectivement payée.

Les crédits de paiement, indispensables pour retracer les décaissements 
liés à l’exécution budgétaire

La consommation des crédits de paiement (CP) est enregistrée en comptabi-
lité budgétaire au moment où l’État règle une dépense. Ils permettent de re-
tracer les paiements associés aux engagements juridiques qui ont fait l’objet 
d’un service fait (livraison, achèvement d’une prestation ou de travaux, date 
d’échéance d’une subvention) et dont il résulte une charge. Dans le cas d’un 
engagement juridique s’exécutant sur plusieurs exercices, la consommation 
des CP est échelonnée de même sur plusieurs exercices budgétaires. Indispen-
sable pour retracer au fil de l’eau l’exécution budgétaire, cette comptabilité 
« de caisse » ne saurait constituer un outil suffisant pour piloter et maîtriser 
les dépenses publiques.

La LOLF l’a complétée par une comptabilité des autorisations d’engagements 
et une comptabilité des emplois rémunérés pour permettre aux parlemen-
taires, d’encadrer de façon plus efficace l’ensemble des engagements contrac-
tés par les gestionnaires au nom de l’État.

Les autorisations d’engagements, indispensables pour connaître de fa-
çon fiable les dépenses futures

La comptabilité des autorisations d’engagements retrace la consommation 
des autorisations d’engagement ouvertes par les lois de finances et consom-
mées lors de la notification des actes juridiques, à hauteur du montant 

La nouvelle comptabilité budgétaire : une meilleure 
connaissance des engagements pluriannuels, 
et par conséquent de la soutenabilité budgétaire

▲



ferme de l’engagement.  Ce sont en effet les engagements juridiques (EJ) 
qui consomment les autorisations d’engagement (AE) ; ils matérialisent la 
naissance de l’obligation de l’État, de laquelle il résultera une dépense.

Bon de commande ou notification de subvention, l’engagement juridique est 
en effet l’acte fondateur de la dépense.

La comptabilité des autorisations d’engagements permet de déterminer, à 
l’issue d’un exercice budgétaire, par rapprochement avec les paiements (et les 
CP consommées) les restes à payer, à savoir, les autorisations d’engagement 
consommées et non soldées par un paiement. Les restes à payer permettent 
ainsi l’évaluation précise des paiements qui devront intervenir sur un exercice 
ultérieur et qui s’imputeront sur l’exécution des budgets futurs en CP. 

Les crédits (AE et CP) sont votés par le Parlement pour un exercice. 
Les AE n’ayant pas été consommées par un engagement juridique sont 
annulées en loi de règlement. Elles peuvent être toutefois reportées dans 
le cadre d’une négociation.

Un engagement se déroulant sur plusieurs exercices consommera des AE 
intégralement la première année mais continuera à vivre jusqu’au der-
nier paiement. C’est bien là le support de l’articulation entre le caractère 
annuel de l’autorisation budgétaire et l’impact potentiellement plurian-
nuel sur les paiements des décisions de gestion.

Le cas particulier des dépenses de personnel

La LOLF prévoit un encadrement spécifique des dépenses de personnel: le 
montant des  crédits en AE et en CP est identique ; ils sont consommés 
au moment de la paie des agents. Par ailleurs, les plafonds d’emplois par 
ministère sont fixés par le Parlement. Pour les dépenses de personnel,  les 
engagements naissent d’une multitude d’actes de gestion, non seulement 
des recrutements effectués (admission suite à concours ou contrat) mais 
également des promotions, revalorisations d’indemnité ou de traitement, etc. 
Il est par conséquent difficile d’en apprécier précisément l’impact total en 
montant ainsi que son échelonnement sur l’ensemble des exercices concernés.
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Le déploiement du contrôle interne 
budgétaire : maîtrise des risques 
et enjeux de qualité et soutenabilité 
budgétaires

Les objectifs de gestion efficiente des politiques publiques fixées par la 
LOLF et le besoin croissant d’une information financière et budgétaire de 
qualité reposent en grande partie sur la mise en place d’outils de maîtrise 
des risques. C’est l’objet des dispositifs de contrôle interne. 
Le contrôle interne budgétaire ne porte pas sur la maîtrise des activi-
tés métiers à proprement parler. Il se concentre sur l’atteinte des objectifs 
de qualité de la comptabilité budgétaire et de soutenabilité budgétaire, 
c’est-à-dire de respect de l’autorisation budgétaire. 
Le développement progressif au sein des ministères d’un contrôle interne 
budgétaire plus efficace permet par ailleurs une adaptation parallèle des 
modalités du contrôle budgétaire. 

Un ensemble de dispositifs permanents pour garantir 
la qualité de la comptabilité budgétaire
Le contrôle interne budgétaire (CIB) correspond à l’ensemble des dispo-
sitifs formalisés et permanents permettant de s’assurer de la qualité des 
informations de comptabilité budgétaire et de la soutenabilité budgétaire. 
C’est un levier pour améliorer la visibilité et la maîtrise des risques sur les 
programmes budgétaires ainsi que l’articulation du budget avec les enjeux 
des politiques du ministère. Il permet d’asseoir les décisions sur des don-
nées financières fiabilisées et partagées par tous les gestionnaires. 

Le respect du vote du Parlement
La qualité de la comptabilité budgétaire est nécessaire à la correcte appré-
ciation du respect de l’autorisation budgétaire. La comptabilité budgétaire 
présente les autorisations budgétaires fixées par le Parlement et leur exé-
cution. Elle traduit ainsi les ouvertures de crédits en autorisations d‘enga-
gement (AE) et en crédits de paiement (CP), les plafonds d’emplois et les 
découverts autorisés, les évaluations de recettes et retrace les consomma-
tions d’AE, de CP et d’emplois en équivalent temps plein travaillé (ETPT), 
les découverts et les recettes constatés, ainsi que le suivi des affectations 
d’AE dans le cadre des opérations d’investissement. 

La soutenabilité budgétaire traduit la capacité d’un ministère à mettre en 
œuvre les politiques qu’il conduit dans le respect des autorisations bud-
gétaires, tant dans leur dimension annuelle (budget de l’année) que dans 
leur cadre pluriannuel (loi de programmation des finances publiques). Elle 
repose sur la qualité de la programmation initiale (mise en adéquation de 
l’activité prévisionnelle des services avec les moyens alloués) ainsi que sur 
la qualité de son suivi et de son actualisation.

Service fait

AE : autorisations d’engagement� CP : crédits de paiement

Comptabilité budgétaire

Exécution du budget

AE CP

Engagement
juridique Paiement

Circuit de la dépense
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La définition, la mise en place et le suivi du contrôle interne budgétaire 
relèvent, sous l’autorité du secrétaire général, du directeur en charge des 
affaires financières du ministère.

Le dispositif de contrôle interne budgétaire s’appuie sur une cartographie des 
risques budgétaires, recensant les principaux risques auxquels le ministère 
est réellement exposé.

Concrètement, une revue des processus budgétaires, des types de dé-
penses et des outils permet d’identifier les risques dans la réalisation des 
activités pouvant affecter le respect des objectifs de qualité de la comptabi-
lité budgétaire ou de soutenabilité budgétaire. Certaines modalités de ges-
tion peuvent par exemple conduire à ce que des responsables administratifs 
engagent l’État sans que ces actes de dépenses ne soient  programmés.  En 
outre, ils conduisent, au moment du  paiement, à des besoins de CP en excès 
par rapport aux moyens alloués, d’où une mise en cause de la soutenabilité 
de la gestion.

Les risques identifiés sont ensuite hiérarchisés en fonction de leur proba-
bilité d’occurrence et de leur criticité. Ce travail de recensement des risques 
débouche sur l’élaboration d’une politique de contrôle interne budgétaire 
qui se traduit par la mise en œuvre d’un plan d’actions permettant de 
compléter les dispositifs de contrôle existants en vue de réduire les risques 
les plus importants.

La mise en place du contrôle interne budgétaire 
au sein des ministères 

▲

Accompagner la communauté financière 
de l’État par le déploiement 
de la nouvelle gestion publique

Le Forum de la performance : mieux répondre 
aux besoins d’information des gestionnaires de l’État 
dans la mise en œuvre de la nouvelle gestion publique 
Une rubrique dédiée à la « Gestion publique » 
a été créée. Elle propose un véritable support 
d’information « métier » destiné à la commu-
nauté financière de l’État avec notamment la 
mise à disposition de nouveaux référentiels, de 
règles et outils de la gestion budgétaire ainsi 
que plusieurs espaces thématiques, parmi 
lesquels un dédié au « Contrôle interne budgé-
taire », un autre aux « Opérateurs de l’État ».

www.performance-publique.budget.gouv.fr

La professionnalisation des métiers de la fonction 
financière de l’État , un chantier interministériel 
piloté par la direction du Budget
Dans le cadre des orientations gouvernementales en matière de gestion 
des ressources humaines et suite à la demande des directeurs des Affaires 
financières des ministères, la direction du Budget pilote un chantier visant 
à une professionnalisation accrue des métiers de la fonction financière. Ce 
chantier interministériel vise à améliorer le recrutement, la mobilité et le par-
tage des compétences entre les acteurs financiers participant à l’élabora-
tion du budget, à la chaîne de la dépense et des recettes non fiscales et aux 
contrôles, notamment budgétaires, qui s’y rapportent. 

L’action de la direction est articulée autour de 4 priorités. 

•	 élaborer un référentiel des métiers de la fonction financière 
de l’État  : La première étape des travaux a consisté à identifier les 
différents métiers en étroite collaboration avec la direction générale des 
finances publiques et la direction générale de l’administration et de la 
fonction publique. 13 fiches emplois-références ont été élaborées. Ces 
fiches ont été intégrées à l’édition 2011 du répertoire interministériel 
des métiers de l’État (RIME) et ont permis d’enrichir son volet « gestion 
budgétaire et financière » ;

•	 enrichir l’offre interministérielle de formation continue à la gestion 
publique en mode LOLF labellisés par les directions règlementaires 
financières ;
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•	 favoriser la mobilité interministérielle des cadres ;

•	 proposer des parcours professionnels et des formations dédiées.

La direction du Budget et l’animation de la communauté 
financière de l’État 
L’école de la LOLF 

La direction du Budget anime en partenariat avec l’IGPDE un dispositif 
interministériel de formation continue à la compréhension et à la pratique 
de la LOLF. En 2011, quatre sessions généralistes de deux jours sur les 
fondamentaux de la gestion publique en mode LOLF ont été organisées ; 
chacune a réuni une soixantaine de participants. Les thématiques de l’école 
de la LOLF se sont par ailleurs enrichies pour tenir compte de l’approfondis-
sement de la rénovation de la gestion publique, avec notamment le pilotage 
pluriannuel et la programmation budgétaire, la réorganisation de la chaîne 
de la dépense consécutive au déploiement de Chorus et des nouvelles 
organisations financières.

À ces sessions généralistes s’ajoutent des ateliers thématiques organisés 
pour répondre à des besoins ciblés de formation sur la gestion en AE-CP, 
le pilotage de la masse salariale et des emplois et la tutelle des opérateurs. 

Le Club des gestionnaires

Animé par la direction du Budget, le Club des gestionnaires est un lieu inter-
ministériel d’échanges sur les méthodes et pratiques de gestion qui croise 
différentes approches « métiers ». Il est composé d’une cinquantaine de 
praticiens – budgétaires, gestionnaires de la dépense, contrôleurs de ges-
tion, responsables budgétaires –, en poste en administration centrale et en 
services déconcentrés. La direction du Budget anime une réunion plénière 
annuelle pour examiner les rapports produits par des groupes de travail, 
dont la composition diffère en fonction des thématiques traitées. 

7373

le
s 

m
ot

s 
cl

és
 

de
 la

 L
ol

f
G

lo
ss

ai
re

 d
e 

la
 L

O
LF

4

Glossaire de la LOLF 
La LOLF a introduit de nouveaux concepts dans le vocabulaire budgé-
taire et financier de la gestion publique. Par-delà les premières notions 
ci-dessous, l’internaute trouvera un glossaire complet sur le Forum de la 
performance (www.performance-publique.gouv.fr). 

Action (au sens de la LOLF)
Une action est la composante d’un 
programme. Elle peut rassembler 
des crédits visant un public particu-
lier d’usagers ou de bénéficiaires, ou 
un mode particulier d’intervention de 
l’administration. Dans un programme, 
la répartition des crédits entre les 
actions est indicative. Elle fait l’objet 
d’une restitution précise, en exécution 
budgétaire. Si une action recouvre une 
finalité identifiée, elle peut être assortie 
d’objectifs et d’indicateurs qui lui sont 
spécifiques parmi ceux associés au 
programme.

Analyse des coûts
L’analyse du coût des actions est des-
tinée à compléter l’information du Par-
lement en fournissant une mesure de 
l’ensemble des moyens budgétaires 
affectés, directement ou indirectement, 
à la réalisation de chacune des actions. 
Elle contribue également à la mesure 
de la performance des administrations.

Autorisations d’engagement (AE)
Dans le cadre du budget, elles sont 
le support nécessaire pour engager 
juridiquement une dépense. Leur mon-
tant constitue la limite supérieure des 
engagements autorisés dans l’année.

Budget opérationnel de programme 
(BOP)
Le budget opérationnel de programme 
regroupe des crédits d’un programme 
mis à la disposition d’un responsable 
identifié pour un périmètre (une par-
tie des actions du programme par 
exemple) ou pour un territoire (une 
région, un département…) donnés. 
Le BOP a les mêmes attributs que 
le programme : c’est un ensemble 
globalisé de moyens associés à des 
objectifs mesurés par des indicateurs 

de résultats. Les objectifs du budget 
opérationnel de programme sont défi-
nis par déclinaison des objectifs du 
programme.

Budget pluriannuel ou triennal
Le budget triennal fixe pour 3 années 
un plafond global de dépense de l’État 
et des plafonds de dépense par poli-
tique publique. Il sert de cadre à la pré-
paration des projets de loi de finances, 
qui demeurent votés chaque année 
par le Parlement. La dernière annuité 
du budget triennal constitue le point 
de départ du nouveau budget triennal 
portant sur les trois années suivantes.

Certification des comptes
L’audit des comptes permet au com-
missaire aux comptes de formuler une 
opinion exprimant si les comptes sont 
établis, dans tous leurs aspects signifi-
catifs, conformément au référentiel qui 
leur est applicable. Les commissaires 
aux comptes certifient que les comptes 
annuels sont réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et 
du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice.
Dans la nouvelle comptabilité de l’État, 
la Cour des comptes est chargée de la 
certification des comptes de l’État. 

Comptes général de l’État (CGE)
Le CGE est un ensemble d’informa-
tions financières (informations com-
paratives, tableaux synthétiques, 
explications en annexe) qui donne une 
vision globale du patrimoine et des 
engagements de l’État. Il comprend 
l’ensemble des états financiers c’est-
à-dire le bilan, le compte de résultat, 
le tableau des flux de trésorerie et 
l’annexe qui comprend notamment 
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une évaluation des engagements hors 
bilan de l’État. Il est désormais pré-
senté selon les principes de la comp-
tabilité générale (comme dans les 
entreprises) et certifié par la Cour des 
comptes. 

Crédits de paiement (CP)
Ils constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être payées pen-
dant l’année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre 
des autorisations d’engagement. 

Dépenses fiscales
Elles s’analysent comme des dispo-
sitions législatives ou réglementaires 
dont la mise en œuvre entraîne pour 
l’État une perte de recettes par rapport 
à ce qui serait résulté de l’application 
des principes généraux du droit fiscal 
français. 

Fongibilité, fongibilité asymétrique
La fongibilité est la liberté offerte par 
la LOLF à chaque gestionnaire d’uti-
liser librement les crédits pour mettre 
en œuvre de manière performante le 
programme. 
La fongibilité est dite asymétrique car, 
si les crédits de personnel peuvent 
être utilisés pour d’autres natures de 
dépenses (fonctionnement, interven-
tion, investissement), car les dépenses 
de personnel sont déjà si importantes 
que le législateur a entendu limiter l’ex-
pansion de ce type de dépenses.

Indicateur
Quantifié, l’indicateur donne une 
indication chiffrée de la progression 
attendue et obtenue de performance. 
Chaque indicateur porte une valeur 
prévisionnelle pour l’année du pro-
jet de loi de finances et pour une 
échéance de moyen terme. 

Irrecevabilité financière
L’article 40 de la Constitution interdit 
aux parlementaires de proposer par 
amendement une diminution des res-
sources publiques ou la création ou 
l’aggravation d’une charge publique. 
Tout en respectant ce cadre, la LOLF 
permet aux parlementaires de redé-
ployer les crédits entre programmes 
d’une même mission. 

Justification au premier euro (JPE)
Explication de la totalité des crédits et 
des personnels demandés (PAP) ou 
consommés (RAP) pour chaque pro-
gramme. La LOLF a aboli la notion de « 
services votés », qui avait pour consé-
quence de reconduire les dépenses 
presque systématiquement d’une 
année sur l’autre. Essentiel à la bonne 
information du Parlement, la JPE est 
un outil de la transparence budgétaire.

Loi de finances
Les lois de finances déterminent la 
nature, le montant et l’affectation des 
ressources et des charges de l’État, 
compte tenu d’un équilibre écono-
mique et financier qu’elles définissent. 
D’octobre à décembre, le projet de loi 
de finances (PLF) est examiné par le 
Parlement puis voté dans un délai 
maximum de 70 jours après son dépôt.

Loi de règlement des comptes 
et rapport de gestion
La loi de règlement des comptes et 
rapport de gestion est la loi consta-
tant les résultats financiers de chaque 
année civile. 

Loi organique relative aux lois 
de finances – LOLF
Promulguée le 1er août 2001 pour 
entrer en application le 1er janvier 
2006, la LOLF remplace l’ordonnance 
organique du 2 janvier 1959 et fixe le 
cadre de l’actuelle constitution finan-
cière de l’État.

Loi de programmation des finances 
publiques
La loi de programmation des finances 
publiques (LPFP) définit «  les orien-
tations pluriannuelles des finances 
publiques » à moyen terme.

Mission (au sens de la LOLF)
Une mission regroupe un ensemble de 
programmes concourant à une poli-
tique publique. Seule une disposition 
de loi de finances d’initiative gouver-
nementale peut créer une mission. Elle 
constitue l’unité de vote des crédits.

Objectif
La LOLF prévoit que chaque pro-
gramme est assorti, dans le cadre du 

projet annuel de performances, d’ob-
jectifs traduisant ses priorités d’amélio-
ration de la performance publique. Il est 
mesuré par des indicateurs.

Programme (au sens de la LOLF)
Un programme regroupe les crédits 
destinés à mettre en œuvre une action 
ou un ensemble cohérent d’actions 
relevant d’un même ministère. Lui sont 
associés des objectifs précis, définis 
en fonction de finalités d’intérêt géné-
ral ainsi que des résultats attendus 
et faisant l’objet d’une évaluation. Un 
responsable est nommément désigné 
pour chaque programme.

Opérateurs de l’État
Il s’agit des organismes distincts de 
l’État, de statut juridique public ou 
privé, auxquels sont confiés une mis-
sion de service public de l’État, c’est-
à dire qu’il leur revient d’exécuter la 
totalité ou une part significative de la 
politique d’un programme. Les opé-
rateurs sont dotés de la personnalité 
morale, ils sont placés sous le contrôle 
direct de l’État, ils exercent une acti-
vité majoritairement non marchande 
et ils contribuent à la performance 
des programmes. On retrouve parmi 
les opérateurs notamment les grands 
établissements publics  : universités, 
Météo France, CNRS, INSERM...

Prélèvements obligatoires
Les prélèvements obligatoires corres-
pondent à l’ensemble des impôts et 
des cotisations sociales.

Programmes pluriannuels
Il s’agit d’une esquisse du programme 
de stabilité français, qui est commu-
niquée au Parlement chaque année 
dans le rapport économique, social et 
financier, comme prévu par l’article 50 
de la LOLF. 

Projet annuel de performances 
(PAP)
Document annexé au projet de loi de 
finances (posé par l’article 51 de la 
LOLF, il entre « en jeu » avant l’exer-
cice budgétaire) , il précise pour 
chaque programme : la présentation 
des actions, des coûts associés, des 
objectifs poursuivis, des indicateurs, 

des résultats obtenus et attendus pour 
les années à venir ; l’évaluation des 
dépenses fiscales ; la justification de 
l’évolution des crédits par rapport aux 
dépenses de l’année antérieure et aux 
crédits de l’année en cours ; l’échéan-
cier des crédits de paiement associés 
aux autorisations d’engagement ; et 
par catégorie ou par type de contrat, la 
répartition prévisionnelle des emplois 
rémunérés par l’État et la justification 
des évolutions ; les crédits et emplois 
des opérateurs contribuant au pro-
gramme. 

Rapport annuel de performances 
(RAP)
Document annexé au projet de loi de 
règlement des comptes et rapport 
de gestion (posé par l’article 54 de la 
LOLF, il entre en jeu « à la clôture de 
l’exercice budgétaire »), il permet aux 
parlementaires de comparer la prévi-
sion et l’exécution budgétaire et l’enga-
gement sur les objectifs et les résultats 
constatés. Il est présenté selon une 
structure identique à celle du projet 
annuel de performances.

Titre
Les charges budgétaires de l’État sont 
réparties sous sept titres en fonction 
de la nature des dépenses (art. 5-I de 
la LOLF, personnel, fonctionnement, 
investissement...). 
Chaque titre est décomposé en caté-
gories. 
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TITRE Ier :  
DES LOIS DE FINANCES.  

Article 1 
 
Dans les conditions et sous les 
réserves prévues par la présente loi 
organique, les lois de finances déter-
minent, pour un exercice, la nature, le 
montant et l’affectation des ressources 
et des charges de l’Etat, ainsi que 
l’équilibre budgétaire et financier qui 
en résulte. Elles tiennent compte d’un 
équilibre économique défini, ainsi que 
des objectifs et des résultats des pro-
grammes qu’elles déterminent.
 
L’exercice s’étend sur une année civile.
 
Ont le caractère de lois de finances :
 
1° La loi de finances de l’année et les 
lois de finances rectificatives ;
 
2° La loi de règlement ;
 
3° Les lois prévues à l’article 45.
 
 

TITRE II : DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES DE L’ETAT. 

 

Article 2 
 
Les ressources et les charges de l’Etat 
comprennent les ressources et les 
charges budgétaires ainsi que les res-
sources et les charges de trésorerie.
 
Les impositions de toute nature ne 
peuvent être directement affectées à 
un tiers qu’à raison des missions de 
service public confiées à lui et sous les 
réserves prévues par les articles 34, 
36 et 51.
 

Chapitre Ier : Des ressources et des 
charges budgétaires. 

 

Article 3 
 
· Créé par Loi organique 2001-692 
2001-08-01 JORF 2 août 2001 en 
vigueur le 1er janvier 2005 rectifica-
tif JORF 7 novembre 2001 rectificatif 
JORF 29 novembre 2001
 
Les ressources budgétaires de l’Etat 
comprennent :
 
1° Des impositions de toute nature ;
 
2° Les revenus courants de ses acti-
vités industrielles et commerciales, 
de son domaine, de ses participations 
financières ainsi que de ses autres 
actifs et droits, les rémunérations des 
services rendus par lui, les retenues 
et cotisations sociales établies à son 
profit, le produit des amendes, les 
versements d’organismes publics et 
privés autres que ceux relevant des 
opérations de trésorerie, et les produits 
résultant des opérations de trésore-
rie autres que les primes à l’émission 
d’emprunts de l’Etat ;
 
3° Les fonds de concours, ainsi que les 
dons et legs consentis à son profit ;
 
4° Les revenus courants divers ;
 
5° Les remboursements des prêts et 
avances ;
 
6° Les produits de cession de son 
domaine, de ses participations finan-
cières ainsi que de ses autres actifs et 
droits ;
 
7° Les produits exceptionnels divers.
 

Article 4 
 
La rémunération de services rendus 
par l’Etat peut être établie et perçue sur 
la base de décrets en Conseil d’Etat 
pris sur le rapport du ministre chargé 
des finances et du ministre intéressé. 
Ces décrets deviennent caducs en 
l’absence d’une ratification dans la 
plus prochaine loi de finances afférente 
à l’année concernée.
 

Article 5 
 
I. - Les charges budgétaires de l’Etat 
sont regroupées sous les titres sui-
vants :
 
1° Les dotations des pouvoirs publics ;
 
2° Les dépenses de personnel ;
 
3° Les dépenses de fonctionnement ;
 
4° Les charges de la dette de l’Etat ;
 
5° Les dépenses d’investissement ;
 
6° Les dépenses d’intervention ;
 
7° Les dépenses d’opérations finan-
cières.
 
II. - Les dépenses de personnel com-
prennent :
- les rémunérations d’activité ;
- les cotisations et contributions 
sociales ;
- les prestations sociales et allocations 
diverses.
 
Les dépenses de fonctionnement com-
prennent :
- les dépenses de fonctionnement 
autres que celles de personnel ;
- les subventions pour charges de ser-
vice public.
 
Les charges de la dette de l’Etat com-
prennent :
- les intérêts de la dette financière 
négociable ;
 - les intérêts de la dette financière non 
négociable ;

 - les charges financières diverses.
 
Les dépenses d’investissement com-
prennent :
- les dépenses pour immobilisations 
corporelles de l’Etat ;
- les dépenses pour immobilisations 
incorporelles de l’Etat.
 
Les dépenses d’intervention com-
prennent :
- les transferts aux ménages ;
- les transferts aux entreprises ;
- les transferts aux collectivités territo-
riales ;
- les transferts aux autres collectivités ;
- les appels en garantie.
 
Les dépenses d’opérations financières 
comprennent :
- les prêts et avances ;
- les dotations en fonds propres ;
- les dépenses de participations finan-
cières.
 

Article 6 
 
Les ressources et les charges budgé-
taires de l’Etat sont retracées dans le 
budget sous forme de recettes et de 
dépenses.
 
Le budget décrit, pour une année, l’en-
semble des recettes et des dépenses 
budgétaires de l’Etat. Il est fait recette 
du montant intégral des produits, sans 
contraction entre les recettes et les 
dépenses.
 
L’ensemble des recettes assu-
rant l’exécution de l’ensemble des 
dépenses, toutes les recettes et toutes 
les dépenses sont retracées sur un 
compte unique, intitulé budget général.
 
Un montant déterminé de recettes de 
l’Etat peut être rétrocédé directement 
au profit des collectivités territoriales 
ou des Communautés européennes en 
vue de couvrir des charges incombant 
à ces bénéficiaires ou de compenser 
des exonérations, des réductions ou 
des plafonnements d’impôts établis au 
profit des collectivités territoriales. Ces 
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prélèvements sur les recettes de l’Etat 
sont, dans leur destination et leur mon-
tant, définis et évalués de façon précise 
et distincte.
 
 

Chapitre II :  
De la nature et de la portée des 

autorisations budgétaires. 
 

Article 7 
 
· Créé par Loi organique 2001-692 
2001-08-01 JORF 2 août 2001 en 
vigueur le 1er janvier 2005 rectificatif 
JORF 7 novembre 2001
 
I. - Les crédits ouverts par les lois de 
finances pour couvrir chacune des 
charges budgétaires de l’Etat sont 
regroupés par mission relevant d’un 
ou plusieurs services d’un ou plusieurs 
ministères.
 
Une mission comprend un ensemble 
de programmes concourant à une 
politique publique définie. Seule une 
disposition de loi de finances d’initia-
tive gouvernementale peut créer une 
mission.
 
Toutefois, une mission spécifique 
regroupe les crédits des pouvoirs 
publics, chacun d’entre eux faisant 
l’objet d’une ou de plusieurs dotations. 
De même, une mission regroupe les 
crédits des deux dotations suivantes :
 
1° Une dotation pour dépenses acci-
dentelles, destinée à faire face à des 
calamités, et pour dépenses imprévi-
sibles ;
 
2° Une dotation pour mesures géné-
rales en matière de rémunérations 
dont la répartition par programme ne 
peut être déterminée avec précision au 
moment du vote des crédits.
 
Un programme regroupe les crédits 
destinés à mettre en oeuvre une action 
ou un ensemble cohérent d’actions 
relevant d’un même ministère et 
auquel sont associés des objectifs 

précis, définis en fonction de finalités 
d’intérêt général, ainsi que des résul-
tats attendus et faisant l’objet d’une 
évaluation.
 

II. - Les crédits sont spécialisés par 
programme ou par dotation.
 
Les crédits d’un programme ou d’une 
dotation sont présentés selon les titres 
mentionnés à l’article 5.
 
La présentation des crédits par titre est 
indicative. Toutefois, les crédits ouverts 
sur le titre des dépenses de personnel 
de chaque programme constituent le 
plafond des dépenses de cette nature.
 
 
III. - A l’exception des crédits de la 
dotation prévue au 2° du I, les crédits 
ouverts sur le titre des dépenses de 
personnel sont assortis de plafonds 
d’autorisation des emplois rémunérés 
par l’Etat. Ces plafonds sont spéciali-
sés par ministère.
 
 
IV. - Les crédits ouverts sont mis à la 
disposition des ministres.
 
Les crédits ne peuvent être modifiés 
que par une loi de finances ou, à titre 
exceptionnel, en application des dispo-
sitions prévues aux articles 11 à 15, 17, 
18 et 21.
 
La répartition des emplois autorisés 
entre les ministères ne peut être modi-
fiée que par une loi de finances ou, à 
titre exceptionnel, en application du II 
de l’article 12.
 

Article 8 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 7 JORF 13 juillet 2005
 
Les crédits ouverts sont constitués 
d’autorisations d’engagement et de 
crédits de paiement.
 

Les autorisations d’engagement 
constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être engagées. 
Pour une opération d’investissement, 
l’autorisation d’engagement couvre 
un ensemble cohérent et de nature à 
être mis en service ou exécuté sans 
adjonction. L’autorisation d’engage-
ment afférente aux opérations menées 
en partenariat pour lesquelles l’Etat 
confie à un tiers une mission globale 
relative au financement d’investis-
sements ainsi qu’à leur réalisation, 
leur maintenance, leur exploitation ou 
leur gestion couvre, dès l’année où le 
contrat est conclu, la totalité de l’enga-
gement juridique.
 
Les crédits de paiement constituent la 
limite supérieure des dépenses pou-
vant être ordonnancées ou payées 
pendant l’année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre 
des autorisations d’engagement.
 
Pour les dépenses de personnel, le 
montant des autorisations d’engage-
ment ouvertes est égal au montant des 
crédits de paiement ouverts.
 

Article 9 
 
Les crédits sont limitatifs, sous réserve 
des dispositions prévues aux articles 
10 et 24. Les dépenses ne peuvent être 
engagées et ordonnancées que dans 
la limite des crédits ouverts.
 
Les conditions dans lesquelles des 
dépenses peuvent être engagées par 
anticipation sur les crédits de l’année 
suivante sont définies par une disposi-
tion de loi de finances.
 
Les plafonds des autorisations d’em-
plois sont limitatifs.
 

Article 10 
 
Les crédits relatifs aux charges de la 
dette de l’Etat, aux remboursements, 
restitutions et dégrèvements et à la 
mise en jeu des garanties accordées 

par l’Etat ont un caractère évaluatif. Ils 
sont ouverts sur des programmes dis-
tincts des programmes dotés de cré-
dits limitatifs.
 
Les dépenses auxquelles s’appliquent 
les crédits évaluatifs s’imputent, 
si nécessaire, au-delà des crédits 
ouverts. Dans cette hypothèse, le 
ministre chargé des finances informe 
les commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des 
finances des motifs du dépassement et 
des perspectives d’exécution jusqu’à la 
fin de l’année.
 
Les dépassements de crédits évalua-
tifs font l’objet de propositions d’ouver-
ture de crédits dans le plus prochain 
projet de loi de finances afférent à 
l’année concernée.
 
Les crédits prévus au premier alinéa 
ne peuvent faire l’objet ni des annu-
lations liées aux mouvements prévus 
aux articles 12 et 13 ni des mouve-
ments de crédits prévus à l’article 15.
 

Article 11 
 
En tant que de besoin, les crédits 
ouverts sur la dotation pour dépenses 
accidentelles et imprévisibles sont 
répartis par programme, par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé 
des finances.
 
Les crédits ouverts sur la dotation 
pour mesures générales en matière 
de rémunérations sont, par arrêté du 
ministre chargé des finances, répar-
tis par programme. Cet arrêté ne peut 
majorer que des crédits ouverts sur le 
titre des dépenses de personnel.
 

Article 12 
 
I. - Des virements peuvent modifier 
la répartition des crédits entre pro-
grammes d’un même ministère. Le 
montant cumulé, au cours d’une même 
année, des crédits ayant fait l’objet de 
virements, ne peut excéder 2 % des 
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crédits ouverts par la loi de finances de 
l’année pour chacun des programmes 
concernés. Ce plafond s’applique éga-
lement aux crédits ouverts sur le titre 
des dépenses de personnel pour cha-
cun des programmes concernés.

 
II. - Des transferts peuvent modifier 
la répartition des crédits entre pro-
grammes de ministères distincts, 
dans la mesure où l’emploi des crédits 
ainsi transférés, pour un objet déter-
miné, correspond à des actions du 
programme d’origine. Ces transferts 
peuvent être assortis de modifications 
de la répartition des emplois autorisés 
entre les ministères concernés.
 
 
III. - Les virements et transferts sont 
effectués par décret pris sur le rap-
port du ministre chargé des finances, 
après information des commissions 
de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances et des autres 
commissions concernées. L’utilisation 
des crédits virés ou transférés donne 
lieu à l’établissement d’un compte 
rendu spécial, inséré au rapport établi 
en application du 4° de l’article 54.
 
 
 
IV. - Aucun virement ni transfert ne peut 
être effectué au profit de programmes 
non prévus par une loi de finances.
 
Aucun virement ni transfert ne peut 
être effectué au profit du titre des 
dépenses de personnel à partir d’un 
autre titre.
 

Article 13 
 
En cas d’urgence, des décrets 
d’avance pris sur avis du Conseil 
d’Etat et après avis des commissions 
de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances peuvent ouvrir 
des crédits supplémentaires sans 
affecter l’équilibre budgétaire défini par 
la dernière loi de finances. A cette fin, 
les décrets d’avance procèdent à l’an-

nulation de crédits ou constatent des 
recettes supplémentaires. Le montant 
cumulé des crédits ainsi ouverts ne 
peut excéder 1 % des crédits ouverts 
par la loi de finances de l’année.
 
La commission chargée des finances 
de chaque assemblée fait connaître 
son avis au Premier ministre dans un 
délai de sept jours à compter de la 
notification qui lui a été faite du projet 
de décret. La signature du décret ne 
peut intervenir qu’après réception des 
avis de ces commissions ou, à défaut, 
après l’expiration du délai susmen-
tionné.
 
La ratification des modifications appor-
tées, sur le fondement des deux ali-
néas précédents, aux crédits ouverts 
par la dernière loi de finances est 
demandée au Parlement dans le plus 
prochain projet de loi de finances affé-
rent à l’année concernée.
 
En cas d’urgence et de nécessité 
impérieuse d’intérêt national, des 
crédits supplémentaires peuvent être 
ouverts, après information des com-
missions de l’Assemblée nationale et 
du Sénat chargées des finances, par 
décret d’avance pris en Conseil des 
ministres sur avis du Conseil d’Etat. 
Un projet de loi de finances portant 
ratification de ces crédits est déposé 
immédiatement ou à l’ouverture de la 
plus prochaine session du Parlement.
 

Article 14 
 
I. - Afin de prévenir une détérioration 
de l’équilibre budgétaire défini par la 
dernière loi de finances afférente à 
l’année concernée, un crédit peut être 
annulé par décret pris sur le rapport du 
ministre chargé des finances. Un crédit 
devenu sans objet peut être annulé par 
un décret pris dans les mêmes condi-
tions.
 
Avant sa publication, tout décret d’an-
nulation est transmis pour information 
aux commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des 

finances et aux autres commissions 
concernées.
 
Le montant cumulé des crédits annulés 
par décret en vertu du présent article et 
de l’article 13 ne peut dépasser 1,5 % 
des crédits ouverts par les lois de 
finances afférentes à l’année en cours.
 
 
II. - Les crédits dont l’annulation est 
proposée par un projet de loi de 
finances rectificative sont indispo-
nibles pour engager ou ordonnancer 
des dépenses à compter de son dépôt 
jusqu’à l’entrée en vigueur de ladite loi 
ou, le cas échéant, jusqu’à la décision 
du Conseil constitutionnel interdisant 
la mise en application de ces annu-
lations en vertu du premier alinéa de 
l’article 62 de la Constitution.
 
 
III. - Tout acte, quelle qu’en soit la 
nature, ayant pour objet ou pour effet 
de rendre des crédits indisponibles, 
est communiqué aux commissions 
de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances.
 

Article 15  

I. - Sous réserve des dispositions 
concernant les autorisations d’enga-
gement, les crédits ouverts et les pla-
fonds des autorisations d’emplois fixés 
au titre d’une année ne créent aucun 
droit au titre des années suivantes.
 
 
II. - Les autorisations d’engagement 
disponibles sur un programme à la 
fin de l’année peuvent être reportées 
sur le même programme ou, à défaut, 
sur un programme poursuivant les 
mêmes objectifs, par arrêté conjoint 
du ministre chargé des finances et 
du ministre intéressé, majorant à due 
concurrence les crédits de l’année sui-
vante. Ces reports ne peuvent majo-
rer les crédits inscrits sur le titre des 
dépenses de personnel.
Sous réserve des dispositions prévues 
à l’article 21, les crédits de paiement 

disponibles sur un programme à la 
fin de l’année peuvent être reportés 
sur le même programme ou, à défaut, 
sur un programme poursuivant les 
mêmes objectifs, par arrêté conjoint 
du ministre chargé des finances et du 
ministre intéressé, dans les conditions 
suivantes :
 
1° Les crédits inscrits sur le titre des 
dépenses de personnel du programme 
bénéficiant du report peuvent être 
majorés dans la limite de 3 % des cré-
dits initiaux inscrits sur le même titre du 
programme à partir duquel les crédits 
sont reportés ;
 
2° Les crédits inscrits sur les autres 
titres du programme bénéficiant du 
report peuvent être majorés dans la 
limite globale de 3 % de l’ensemble des 
crédits initiaux inscrits sur les mêmes 
titres du programme à partir duquel les 
crédits sont reportés. Ce plafond peut 
être majoré par une disposition de loi 
de finances.
 
 
III. - Les crédits ouverts sur un pro-
gramme en application des disposi-
tions du II de l’article 17 et disponibles 
à la fin de l’année sont reportés sur 
le même programme ou, à défaut, 
sur un programme poursuivant les 
mêmes objectifs, par arrêté conjoint 
du ministre chargé des finances et du 
ministre intéressé.
 
Le montant des crédits ainsi reportés 
ne peut excéder la différence entre les 
recettes et les dépenses constatées 
sur le fondement des dispositions pré-
citées.
 
Les reports de crédits de paiement 
effectués en application du présent 
paragraphe ne sont pas pris en compte 
pour apprécier les limites fixées aux 1° 
et 2° du II.
 
 
IV. - Les arrêtés de report sont publiés 
au plus tard le 31 mars de l’année 
suivant celle à la fin de laquelle la dis-
ponibilité des autorisations d’engage-
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ment ou des crédits de paiement a été 
constatée.
 

Chapitre III :  
Des affectations de recettes. 

 

Article 16 
 
Certaines recettes peuvent être 
directement affectées à certaines 
dépenses. Ces affectations prennent 
la forme de budgets annexes, de 
comptes spéciaux ou de procédures 
comptables particulières au sein du 
budget général, d’un budget annexe ou 
d’un compte spécial.
 

Article 17 
 
I. - Les procédures particulières per-
mettant d’assurer une affectation au 
sein du budget général, d’un budget 
annexe ou d’un compte spécial sont 
la procédure de fonds de concours, 
la procédure d’attribution de produits 
et la procédure de rétablissement de 
crédits.

II. - Les fonds de concours sont 
constitués, d’une part, par des fonds 
à caractère non fiscal versés par des 
personnes morales ou physiques pour 
concourir à des dépenses d’intérêt 
public et, d’autre part, par les produits 
de legs et donations attribués à l’Etat.
 
Les fonds de concours sont directe-
ment portés en recettes au budget 
général, au budget annexe ou au 
compte spécial considéré. Un crédit 
supplémentaire de même montant est 
ouvert par arrêté du ministre chargé 
des finances sur le programme ou la 
dotation concernée.
 
Les recettes des fonds de concours 
sont prévues et évaluées par la loi de 
finances. Les plafonds de dépenses et 
de charges prévus au 6° du I de l’ar-
ticle 34 incluent le montant des crédits 
susceptibles d’être ouverts par voie de 
fonds de concours.
 

L’emploi des fonds doit être conforme à 
l’intention de la partie versante. A cette 
fin, un décret en Conseil d’Etat défi-
nit les règles d’utilisation des crédits 
ouverts par voie de fonds de concours.
 
 
III. - Les recettes tirées de la rému-
nération de prestations régulière-
ment fournies par un service de l’Etat 
peuvent, par décret pris sur le rapport 
du ministre chargé des finances, faire 
l’objet d’une procédure d’attribution de 
produits. Les règles relatives aux fonds 
de concours leur sont applicables. Les 
crédits ouverts dans le cadre de cette 
procédure sont affectés au service 
concerné.
 
 
IV. - Peuvent donner lieu à rétablisse-
ment de crédits dans des conditions 
fixées par arrêté du ministre chargé 
des finances :
 
1° Les recettes provenant de la restitu-
tion au Trésor de sommes payées indû-
ment ou à titre provisoire sur crédits 
budgétaires ;
 
 2° Les recettes provenant de cessions 
entre services de l’Etat ayant donné 
lieu à paiement sur crédits budgétaires.
 

 Article 18 
 
I. - Des budgets annexes peuvent retra-
cer, dans les conditions prévues par 
une loi de finances, les seules opéra-
tions des services de l’Etat non dotés 
de la personnalité morale résultant de 
leur activité de production de biens 
ou de prestation de services don-
nant lieu au paiement de redevances, 
lorsqu’elles sont effectuées à titre prin-
cipal par lesdits services.
 
La création d’un budget annexe et 
l’affectation d’une recette à un budget 
annexe ne peuvent résulter que d’une 
disposition de loi de finances.
 
 

II. - Un budget annexe constitue une 
mission, au sens des articles 7 et 47. 
Sous réserve des règles particulières 
définies au présent article, les opéra-
tions des budgets annexes sont pré-
vues, autorisées et exécutées dans les 
mêmes conditions que celles du bud-
get général.
 
Par dérogation aux dispositions du II 
de l’article 7 et de l’article 29, les bud-
gets annexes sont présentés selon les 
normes du plan comptable général, 
en deux sections. La section des opé-
rations courantes retrace les recettes 
et les dépenses de gestion courante. 
La section des opérations en capital 
retrace les recettes et les dépenses 
afférentes aux opérations d’investis-
sement et aux variations de l’endette-
ment.
 
Par dérogation aux dispositions du III 
de l’article 7, les plafonds des auto-
risations d’emplois dont sont assor-
tis les crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel sont spéciali-
sés par budget annexe.
 
Si, en cours d’année, les recettes effec-
tives sont supérieures aux prévisions 
des lois de finances, les crédits pour 
amortissement de la dette peuvent 
être majorés à due concurrence, par 
arrêté conjoint du ministre chargé des 
finances et du ministre intéressé.
 
Aucun des mouvements de crédits pré-
vus aux articles 11 et 12 ne peut être 
effectué entre le budget général et un 
budget annexe.
 

Article 19 
 
Les comptes spéciaux ne peuvent être 
ouverts que par une loi de finances. 
Les catégories de comptes spéciaux 
sont les suivantes :
 
1° Les comptes d’affectation spéciale ;
 
2° Les comptes de commerce ;
 

3° Les comptes d’opérations moné-
taires ;
 
4° Les comptes de concours financiers.
 
L’affectation d’une recette à un compte 
spécial ne peut résulter que d’une dis-
position de loi de finances.
 

Article 20 
 
I. - Il est interdit d’imputer directement 
à un compte spécial des dépenses 
résultant du paiement de traitements, 
salaires, indemnités et allocations de 
toute nature.
 
Sous réserve des règles particulières 
prévues aux articles 21 à 24, les opé-
rations des comptes spéciaux sont 
prévues, autorisées et exécutées 
dans les mêmes conditions que celles 
du budget général. Sauf dispositions 
contraires prévues par une loi de 
finances, le solde de chaque compte 
spécial est reporté sur l’année sui-
vante.
 
 
II. - Chacun des comptes spéciaux 
dotés de crédits constitue une mission 
au sens des articles 7 et 47. Leurs cré-
dits sont spécialisés par programme.
 
Aucun des mouvements de crédits pré-
vus aux articles 11 et 12 ne peut être 
effectué entre le budget général et un 
compte spécial doté de crédits.
 

Article 21 
 
I. - Les comptes d’affectation spéciale 
retracent, dans les conditions prévues 
par une loi de finances, des opéra-
tions budgétaires financées au moyen 
de recettes particulières qui sont, par 
nature, en relation directe avec les 
dépenses concernées. Ces recettes 
peuvent être complétées par des ver-
sements du budget général, dans la 
limite de 10 % des crédits initiaux de 
chaque compte.
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Les opérations de nature patrimoniale 
liées à la gestion des participations 
financières de l’Etat, à l’exclusion de 
toute opération de gestion courante, 
sont, de droit, retracées sur un unique 
compte d’affectation spéciale. Les ver-
sements du budget général au profit 
de ce compte ne sont pas soumis à la 
limite prévue au premier alinéa.
 
Il en est de même pour les opérations 
relatives aux pensions et avantages 
accessoires. Les versements du bud-
get général au profit de ce compte ne 
sont pas soumis à la limite prévue au 
premier alinéa.
 
 
II. - Sauf dérogation expresse prévue 
par une loi de finances, aucun verse-
ment au profit du budget général, d’un 
budget annexe ou d’un compte spé-
cial ne peut être effectué à partir d’un 
compte d’affectation spéciale.
 
En cours d’année, le total des 
dépenses engagées ou ordonnan-
cées au titre d’un compte d’affectation 
spéciale ne peut excéder le total des 
recettes constatées, sauf pendant les 
trois mois suivant sa création. Durant 
cette dernière période, le découvert ne 
peut être supérieur à un montant fixé 
par la loi de finances créant le compte.
 
Si, en cours d’année, les recettes 
effectives sont supérieures aux évalua-
tions des lois de finances, des crédits 
supplémentaires peuvent être ouverts, 
par arrêté du ministre chargé des 
finances, dans la limite de cet excé-
dent. Au préalable, le ministre chargé 
des finances informe les commissions 
de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances des raisons 
de cet excédent, de l’emploi prévu 
pour les crédits ainsi ouverts et des 
perspectives d’exécution du compte 
jusqu’à la fin de l’année.
 
Les autorisations d’engagement et les 
crédits de paiement disponibles en 
fin d’année sont reportés sur l’année 
suivante, dans les conditions prévues 
aux II et IV de l’article 15, pour un mon-

tant qui ne peut excéder le solde du 
compte.
 

Article 22 
 
I. - Les comptes de commerce retra-
cent des opérations de caractère 
industriel et commercial effectuées 
à titre accessoire par des services 
de l’Etat non dotés de la personnalité 
morale. Les évaluations de recettes 
et les prévisions de dépenses de ces 
comptes ont un caractère indicatif. 
Seul le découvert fixé pour chacun 
d’entre eux a un caractère limitatif. 
Sauf dérogation expresse prévue par 
une loi de finances, il est interdit d’exé-
cuter, au titre de ces comptes, des 
opérations d’investissement financier, 
de prêts ou d’avances, ainsi que des 
opérations d’emprunt.
 
 
II. - Les opérations budgétaires rela-
tives à la dette et à la trésorerie de 
l’Etat, à l’exclusion de toute opération 
de gestion courante, sont retracées 
dans un compte de commerce déter-
miné. Ce compte est divisé en sections 
distinguant les opérations selon leur 
nature.
Chaque section est dotée d’une autori-
sation de découvert.
 
Sont déterminés par une disposition de 
loi de finances :
 
- la nature des opérations autorisées, 
chaque année, sur chaque section ;
 
- le caractère limitatif ou évaluatif de 
chaque autorisation de découvert ;
 
- les modalités générales d’information 
du Parlement sur l’activité du compte 
et les modalités particulières selon les-
quelles le ministre chargé des finances 
informe les commissions de l’Assem-
blée nationale et du Sénat chargées 
des finances de tout dépassement 
d’une autorisation de découvert ;
 
- les conditions générales de fonction-
nement du compte.

 Article 23 
 
Les comptes d’opérations monétaires 
retracent les recettes et les dépenses 
de caractère monétaire. Pour cette 
catégorie de comptes, les évalua-
tions de recettes et les prévisions de 
dépenses ont un caractère indicatif. 
Seul le découvert fixé pour chacun 
d’entre eux a un caractère limitatif.
 

Article 24 
 
Les comptes de concours financiers 
retracent les prêts et avances consen-
tis par l’Etat. Un compte distinct doit 
être ouvert pour chaque débiteur ou 
catégorie de débiteurs.
 
Les comptes de concours financiers 
sont dotés de crédits limitatifs, à l’ex-
ception des comptes ouverts au profit 
des Etats étrangers et des banques 
centrales liées à la France par un 
accord monétaire international, qui 
sont dotés de crédits évaluatifs.
 
Les prêts et avances sont accordés 
pour une durée déterminée. Ils sont 
assortis d’un taux d’intérêt qui ne peut 
être inférieur à celui des obligations ou 
bons du Trésor de même échéance ou, 
à défaut, d’échéance la plus proche. Il 
ne peut être dérogé à cette disposition 
que par décret en Conseil d’Etat.
 
Le montant de l’amortissement en 
capital des prêts et avances est pris en 
recettes au compte intéressé.
 
Toute échéance qui n’est pas honorée 
à la date prévue doit faire l’objet, selon 
la situation du débiteur :
 
- soit d’une décision de recouvrement 
immédiat, ou, à défaut de recouvre-
ment, de poursuites effectives enga-
gées dans un délai de six mois ;
 
- soit d’une décision de rééchelonne-
ment faisant l’objet d’une publication 
au Journal officiel ;
 

- soit de la constatation d’une perte 
probable faisant l’objet d’une disposi-
tion particulière de loi de finances et 
imputée au résultat de l’exercice dans 
les conditions prévues à l’article 37. 
Les remboursements ultérieurement 
constatés sont portés en recettes au 
budget général.
 

Chapitre IV :  
Des ressources et des charges  

de trésorerie. 
 

Article 25 
 
Les ressources et les charges de tré-
sorerie de l’Etat résultent des opéra-
tions suivantes :
 
1° Le mouvement des disponibilités de 
l’Etat ;
 
2° L’escompte et l’encaissement des 
effets de toute nature émis au profit de 
l’Etat ;
 
3° La gestion des fonds déposés par 
des correspondants ;
 
 
4° L’émission, la conversion, la gestion 
et le remboursement des emprunts et 
autres dettes de l’Etat. Les ressources 
et les charges de trésorerie afférentes 
à ces opérations incluent les primes et 
décotes à l’émission.
 

Article 26 
 
Les opérations prévues à l’article 25 
sont effectuées conformément aux dis-
positions suivantes :
 
1° Le placement des disponibilités de 
l’Etat est effectué conformément aux 
autorisations annuelles générales 
ou particulières données par la loi de 
finances de l’année ;
 
2° Aucun découvert ne peut être 
consenti aux correspondants prévus 
au 3° de l’article 25 ;
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3° Sauf disposition expresse d’une loi 
de finances, les collectivités territo-
riales et leurs établissements publics 
sont tenus de déposer toutes leurs dis-
ponibilités auprès de l’Etat (1) ;
 
4° L’émission, la conversion et la ges-
tion des emprunts sont effectuées 
conformément aux autorisations 
annuelles générales ou particulières 
données par la loi de finances de l’an-
née. Sauf disposition expresse d’une 
loi de finances, les emprunts émis 
par l’Etat sont libellés en euros. Ils ne 
peuvent prévoir d’exonération fiscale. 
Les emprunts émis par l’Etat ou toute 
autre personne morale de droit public 
ne peuvent être utilisés comme moyen 
de paiement d’une dépense publique. 
Les remboursements d’emprunts sont 
exécutés conformément au contrat 
d’émission.
 
NOTA: 
(1) Les dispositions de cet alinéa sont appli-

cables à compter du 1er janvier 2004.

 
 

Chapitre V :  
Des comptes de l’Etat. 

 

Article 27 
 
L’Etat tient une comptabilité des 
recettes et des dépenses budgétaires 
et une comptabilité générale de l’en-
semble de ses opérations.
 
En outre, il met en oeuvre une compta-
bilité destinée à analyser les coûts des 
différentes actions engagées dans le 
cadre des programmes.
 
Les comptes de l’Etat doivent être 
réguliers, sincères et donner une 
image fidèle de son patrimoine et de sa 
situation financière.
 

Article 28 
 
La comptabilisation des recettes et des 
dépenses budgétaires obéit aux prin-
cipes suivants :

 1° Les recettes sont prises en compte 
au titre du budget de l’année au cours 
de laquelle elles sont encaissées par 
un comptable public ;
 
2° Les dépenses sont prises en compte 
au titre du budget de l’année au cours 
de laquelle elles sont payées par les 
comptables assignataires. Toutes les 
dépenses doivent être imputées sur les 
crédits de l’année considérée, quelle 
que soit la date de la créance.
 
Dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat, des recettes et des 
dépenses budgétaires peuvent être 
comptabilisées au cours d’une période 
complémentaire à l’année civile, dont 
la durée ne peut excéder vingt jours. 
En outre, lorsqu’une loi de finances 
rectificative est promulguée au cours 
du dernier mois de l’année civile, les 
opérations de recettes et de dépenses 
qu’elle prévoit peuvent être exécutées 
au cours de cette période complémen-
taire.
 
Les recettes et les dépenses portées 
aux comptes d’imputation provisoire 
sont enregistrées aux comptes défini-
tifs au plus tard à la date d’expiration 
de la période complémentaire. Le 
détail des opérations de recettes qui, 
à titre exceptionnel, n’auraient pu être 
imputées à un compte définitif à cette 
date figure dans l’annexe prévue par le 
7° de l’article 54.
 

Article 29 
 
Les ressources et les charges de tréso-
rerie sont imputées à des comptes de 
trésorerie par opération. Les recettes 
et les dépenses de nature budgétaire 
résultant de l’exécution d’opérations 
de trésorerie sont imputées dans les 
conditions prévues à l’article 28.
 

Article 30 
 
La comptabilité générale de l’Etat est 
fondée sur le principe de la consta-
tation des droits et obligations. Les 

opérations sont prises en compte au 
titre de l’exercice auquel elles se rat-
tachent, indépendamment de leur date 
de paiement ou d’encaissement.
 
Les règles applicables à la comptabi-
lité générale de l’Etat ne se distinguent 
de celles applicables aux entreprises 
qu’en raison des spécificités de son 
action.
 
Elles sont arrêtées après avis d’un 
comité de personnalités qualifiées 
publiques et privées dans les condi-
tions prévues par la loi de finances. 
Cet avis est communiqué aux commis-
sions de l’Assemblée nationale et du 
Sénat chargées des finances et publié.
 

Article 31 
 
Les comptables publics chargés de 
la tenue et de l’établissement des 
comptes de l’Etat veillent au respect 
des principes et règles mentionnés aux 
articles 27 à 30. Ils s’assurent notam-
ment de la sincérité des enregistre-
ments comptables et du respect des 
procédures.
 

TITRE III : DU CONTENU ET DE 
LA PRESENTATION DES LOIS DE 

FINANCES 
 

Chapitre Ier :  
Du principe de sincérité. 

 

Article 32 
 
Les lois de finances présentent de 
façon sincère l’ensemble des res-
sources et des charges de l’Etat. Leur 
sincérité s’apprécie compte tenu des 
informations disponibles et des prévi-
sions qui peuvent raisonnablement en 
découler.
 

Article 33 
 
(Dispositions déclarées non conformes 
à la Constitution par décision du 

Conseil constitutionnel n° 2001-448 
DC du 25 juillet 2001)
 
Sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 13 de la présente loi organique, 
lorsque des dispositions d’ordre légis-
latif ou réglementaire sont suscep-
tibles d’affecter les ressources ou les 
charges de l’Etat dans le courant de 
l’année, les conséquences de chacune 
d’entre elles sur les composantes de 
l’équilibre financier doivent être éva-
luées et autorisées dans la plus pro-
chaine loi de finances afférente à cette 
année.
 

Chapitre II :  
Des dispositions des lois de 

finances. 
 

Article 34 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 1 JORF 13 juillet 2005
 
La loi de finances de l’année comprend 
deux parties distinctes.
 
I. - Dans la première partie, la loi de 
finances de l’année :
 
1° Autorise, pour l’année, la perception 
des ressources de l’Etat et des impo-
sitions de toute nature affectées à des 
personnes morales autres que l’Etat ;
 
2° Comporte les dispositions relatives 
aux ressources de l’Etat qui affectent 
l’équilibre budgétaire ;
 
3° Comporte toutes dispositions rela-
tives aux affectations de recettes au 
sein du budget de l’Etat ;
 
4° Evalue chacun des prélèvements 
mentionnés à l’article 6 ;
 
5° Comporte l’évaluation de chacune 
des recettes budgétaires ;
 
6° Fixe les plafonds des dépenses du 
budget général et de chaque budget 
annexe, les plafonds des charges de 
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chaque catégorie de comptes spé-
ciaux ainsi que le plafond d’autorisa-
tion des emplois rémunérés par l’Etat ;
 
7° Arrête les données générales de 
l’équilibre budgétaire, présentées dans 
un tableau d’équilibre ;
 
8° Comporte les autorisations rela-
tives aux emprunts et à la trésorerie de 
l’Etat prévues à l’article 26 et évalue les 
ressources et les charges de trésore-
rie qui concourent à la réalisation de 
l’équilibre financier, présentées dans 
un tableau de financement ;
 
9° Fixe le plafond de la variation nette, 
appréciée en fin d’année, de la dette 
négociable de l’Etat d’une durée supé-
rieure à un an ;
 
10° Arrête les modalités selon les-
quelles sont utilisés les éventuels sur-
plus, par rapport aux évaluations de la 
loi de finances de l’année, du produit 
des impositions de toute nature éta-
blies au profit de l’Etat.
 
 
II. - Dans la seconde partie, la loi de 
finances de l’année :
 
1° Fixe, pour le budget général, par 
mission, le montant des autorisations 
d’engagement et des crédits de paie-
ment ;
 
2° Fixe, par ministère et par budget 
annexe, le plafond des autorisations 
d’emplois ;
 
3° Fixe, par budget annexe et par 
compte spécial, le montant des autori-
sations d’engagement et des crédits de 
paiement ouverts ou des découverts 
autorisés ;
 
4° Fixe, pour le budget général, les 
budgets annexes et les comptes spé-
ciaux, par programme, le montant du 
plafond des reports prévu au 2° du II de 
l’article 15 ;
 
5° Autorise l’octroi des garanties de 
l’Etat et fixe leur régime ;

 6° Autorise l’Etat à prendre en charge 
les dettes de tiers, à constituer tout 
autre engagement correspondant à 
une reconnaissance unilatérale de 
dette, et fixe le régime de cette prise en 
charge ou de cet engagement ;
 
7° Peut :
a) Comporter des dispositions relatives 
à l’assiette, au taux et aux modalités de 
recouvrement des impositions de toute 
nature qui n’affectent pas l’équilibre 
budgétaire ;
b) Comporter des dispositions affec-
tant directement les dépenses budgé-
taires de l’année ;
c) Définir les modalités de répartition 
des concours de l’Etat aux collectivités 
territoriales ;
d) Approuver des conventions finan-
cières ;
e) Comporter toutes dispositions rela-
tives à l’information et au contrôle du 
Parlement sur la gestion des finances 
publiques ;
f) Comporter toutes dispositions rela-
tives à la comptabilité de l’Etat et au 
régime de la responsabilité pécuniaire 
des agents des services publics.
 
 
III. - La loi de finances de l’année doit 
comporter les dispositions prévues aux 
1°, 5°, 6°, 7° et 8° du I et aux 1°, 2° et 
3° du II.
 

Article 35 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 2 JORF 13 juillet 2005
 
Sous réserve des exceptions prévues 
par la présente loi organique, seules 
les lois de finances rectificatives 
peuvent, en cours d’année, modifier 
les dispositions de la loi de finances de 
l’année prévues aux 1° et 3° à 10° du 
I et au 1° à 6° du II de l’article 34. Le 
cas échéant, elles ratifient les modifi-
cations apportées par décret d’avance 
aux crédits ouverts par la dernière loi 
de finances.

Les lois de finances rectificatives 
doivent comporter les dispositions pré-
vues aux 6° et 7° du I de l’article 34.
 
Les lois de finances rectificatives sont 
présentées en partie ou en totalité 
dans les mêmes formes que la loi de 
finances de l’année. Les dispositions 
de l’article 55 leur sont applicables.
 

Article 36 
 
L’affectation, totale ou partielle, à une 
autre personne morale d’une res-
source établie au profit de l’Etat ne 
peut résulter que d’une disposition de 
loi de finances.
 

Article 37 
 
I. - La loi de règlement arrête le mon-
tant définitif des recettes et des 
dépenses du budget auquel elle se 
rapporte, ainsi que le résultat budgé-
taire qui en découle.
 
 
II. - La loi de règlement arrête le mon-
tant définitif des ressources et des 
charges de trésorerie ayant concouru 
à la réalisation de l’équilibre financier 
de l’année correspondante, présenté 
dans un tableau de financement.
 
 
III. - La loi de règlement approuve le 
compte de résultat de l’exercice, établi 
à partir des ressources et des charges 
constatées dans les conditions pré-
vues à l’article 30. Elle affecte au bilan 
le résultat comptable de l’exercice et 
approuve le bilan après affectation 
ainsi que ses annexes.
 
 
IV. - Le cas échéant, la loi de règle-
ment :

1° Ratifie les modifications appor-
tées par décret d’avance aux crédits 
ouverts par la dernière loi de finances 
afférente à cette année ;
 

2° Ouvre, pour chaque programme 
ou dotation concerné, les crédits 
nécessaires pour régulariser les 
dépassements constatés résultant 
de circonstances de force majeure 
dûment justifiées et procède à l’an-
nulation des crédits n’ayant été ni 
consommés ni reportés ;
 
3° Majore, pour chaque compte spé-
cial concerné, le montant du décou-
vert autorisé au niveau du découvert 
constaté ;
 
4° Arrête les soldes des comptes spé-
ciaux non reportés sur l’exercice sui-
vant ;
 
5° Apure les profits et pertes survenus 
sur chaque compte spécial.
 
 
V. - La loi de règlement peut également 
comporter toutes dispositions rela-
tives à l’information et au contrôle du 
Parlement sur la gestion des finances 
publiques, ainsi qu’à la comptabilité de 
l’Etat et au régime de la responsabilité 
pécuniaire des agents des services 
publics.

TITRE IV : DE L’EXAMEN ET DU 
VOTE DES PROJETS DE LOI DE 

FINANCES. 
 

Article 38 
 
Sous l’autorité du Premier ministre, le 
ministre chargé des finances prépare 
les projets de loi de finances, qui sont 
délibérés en conseil des ministres.
 
 

Chapitre Ier : Du projet de loi de 
finances de l’année et des projets 

de loi de finances rectificative. 
 

Article 39 
 
Le projet de loi de finances de l’année, 
y compris les documents prévus aux 
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articles 50 et 51, est déposé et dis-
tribué au plus tard le premier mardi 
d’octobre de l’année qui précède celle 
de l’exécution du budget. Il est immé-
diatement renvoyé à l’examen de la 
commission chargée des finances.
 
Toutefois, chaque annexe générale 
destinée à l’information et au contrôle 
du Parlement est déposée sur le 
bureau des assemblées et distribuée 
au moins cinq jours francs avant l’exa-
men, par l’Assemblée nationale en 
première lecture, des recettes ou des 
crédits auxquels elle se rapporte (1).
 
NOTA: 

(1) Les dispositions de cet alinéa sont appli-

cables à compter du 1er janvier 2002 (article 

65 de la loi n° 2001-692).

 

Article 40 
 
L’Assemblée nationale doit se pronon-
cer, en première lecture, dans le délai 
de quarante jours après le dépôt d’un 
projet de loi de finances. 
 
Le Sénat doit se prononcer en pre-
mière lecture dans un délai de vingt 
jours après avoir été saisi. 

Si l’Assemblée nationale n’a pas émis 
un vote en première lecture sur l’en-
semble du projet dans le délai prévu au 
premier alinéa, le Gouvernement saisit 
le Sénat du texte qu’il a initialement 
présenté, modifié le cas échéant par 
les amendements votés par l’Assem-
blée nationale et acceptés par lui. Le 
Sénat doit alors se prononcer dans un 
délai de quinze jours après avoir été 
saisi. 
 
Si le Sénat n’a pas émis un vote en 
première lecture sur l’ensemble du 
projet de loi de finances dans le délai 
imparti, le Gouvernement saisit à nou-
veau l’Assemblée du texte soumis au 
Sénat, modifié, le cas échéant, par les 
amendements votés par le Sénat et 
acceptés par lui. 
 
Le projet de loi de finances est ensuite 
examiné selon la procédure d’urgence 

dans les conditions prévues à l’article 
45 de la Constitution. 
 
Si le Parlement ne s’est pas prononcé 
dans le délai de soixante-dix jours 
après le dépôt du projet, les disposi-
tions de ce dernier peuvent être mises 
en vigueur par ordonnance. 
 

Article 41 
 
Le projet de loi de finances de l’année 
ne peut être mis en discussion devant 
une assemblée avant le vote par celle-
ci, en première lecture, sur le projet de 
loi de règlement afférent à l’année qui 
précède celle de la discussion dudit 
projet de loi de finances.
 

Article 42 
 
La seconde partie du projet de loi de 
finances de l’année et, s’il y a lieu, des 
projets de loi de finances rectificative, 
ne peut être mise en discussion devant 
une assemblée avant l’adoption de la 
première partie.
 

Article 43 
 
Les évaluations de recettes font l’objet 
d’un vote d’ensemble pour le budget 
général, les budgets annexes et les 
comptes spéciaux.
 
Les évaluations de ressources et de 
charges de trésorerie font l’objet d’un 
vote unique.
 
La discussion des crédits du budget 
général donne lieu à un vote par mis-
sion. Les votes portent à la fois sur les 
autorisations d’engagement et sur les 
crédits de paiement.
 
Les plafonds des autorisations d’em-
plois font l’objet d’un vote unique.
 
Les crédits des budgets annexes et les 
crédits ou les découverts des comptes 
spéciaux sont votés par budget annexe 
et par compte spécial.
 

Article 44 
 
Dès la promulgation de la loi de 
finances de l’année ou d’une loi de 
finances rectificative, ou dès la publica-
tion de l’ordonnance prévue à l’article 
47 de la Constitution, le Gouvernement 
prend des décrets portant :
 
1° Répartition par programme ou 
par dotation des crédits ouverts sur 
chaque mission, budget annexe ou 
compte spécial ;
 
2° Fixation, par programme, du mon-
tant des crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel.
 
Ces décrets répartissent et fixent les 
crédits conformément aux annexes 
explicatives prévues aux 5° et 6° de 
l’article 51 et au 2° de l’article 53, modi-
fiées, le cas échéant, par les votes du 
Parlement.
 
Les crédits fixés par les décrets de 
répartition ne peuvent être modifiés 
que dans les conditions prévues par la 
présente loi organique.
 

Article 45 
 
Dans le cas prévu au quatrième alinéa 
de l’article 47 de la Constitution, le 
Gouvernement dispose des deux pro-
cédures prévues ci-dessous :
 
1° Il peut demander à l’Assemblée 
nationale, avant le 11 décembre de 
l’année qui précède le début de l’exer-
cice, d’émettre un vote séparé sur 
l’ensemble de la première partie de la 
loi de finances de l’année. Ce projet de 
loi partiel est soumis au Sénat selon la 
procédure d’urgence ;
 
2° Si la procédure prévue au 1° n’a 
pas été suivie ou n’a pas abouti, le 
Gouvernement dépose, avant le 19 
décembre de l’année qui précède le 
début de l’exercice, devant l’Assem-
blée nationale, un projet de loi spéciale 
l’autorisant à continuer à percevoir les 
impôts existants jusqu’au vote de la loi 

de finances de l’année. Ce projet est 
discuté selon la procédure d’urgence.
 
Si la loi de finances de l’année ne peut 
être promulguée ni mise en application 
en vertu du premier alinéa de l’article 
62 de la Constitution, le Gouverne-
ment dépose immédiatement devant 
l’Assemblée nationale un projet de loi 
spéciale l’autorisant à continuer à per-
cevoir les impôts existants jusqu’au 
vote de la loi de finances de l’année. 
Ce projet est discuté selon la procé-
dure d’urgence.
 
Après avoir reçu l’autorisation de conti-
nuer à percevoir les impôts soit par la 
promulgation de la première partie de 
la loi de finances de l’année, soit par 
la promulgation d’une loi spéciale, 
le Gouvernement prend des décrets 
ouvrant les crédits applicables aux 
seuls services votés.
 
La publication de ces décrets n’inter-
rompt pas la procédure de discussion 
du projet de loi de finances de l’année, 
qui se poursuit dans les conditions 
prévues par les articles 45 et 47 de la 
Constitution et par les articles 40, 42, 
43 et 47 de la présente loi organique.

Les services votés, au sens du qua-
trième alinéa de l’article 47 de la 
Constitution, représentent le minimum 
de crédits que le Gouvernement juge 
indispensable pour poursuivre l’exé-
cution des services publics dans les 
conditions qui ont été approuvées 
l’année précédente par le Parlement. 
Ils ne peuvent excéder le montant des 
crédits ouverts par la dernière loi de 
finances de l’année.

Chapitre II :  
Du projet de loi de règlement. 

 

Article 46 
 
Le projet de loi de règlement, y compris 
les documents prévus à l’article 54 et 
aux 4° et 5° de l’article 58, est déposé 
et distribué avant le 1er juin de l’année 
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suivant celle de l’exécution du budget 
auquel il se rapporte.
 

Chapitre III :  
Dispositions communes. 

 

Article 47 
 
Au sens des articles 34 et 40 de la 
Constitution, la charge s’entend, 
s’agissant des amendements s’appli-
quant aux crédits, de la mission.
 
Tout amendement doit être motivé et 
accompagné des développements des 
moyens qui le justifient.
 
Les amendements non conformes aux 
dispositions de la présente loi orga-
nique sont irrecevables.
 
 

TITRE V : DE L’INFORMATION 
ET DU CONTROLE SUR LES 

FINANCES PUBLIQUES 
 

Chapitre Ier : De l’information. 
 

Article 48 
 
En vue de l’examen et du vote du projet 
de loi de finances de l’année suivante 
par le Parlement, le Gouvernement 
présente, au cours du dernier trimestre 
de la session ordinaire, un rapport sur 
l’évolution de l’économie nationale 
et sur les orientations des finances 
publiques comportant :
 
1° Une analyse des évolutions écono-
miques constatées depuis l’établisse-
ment du rapport mentionné à l’article 
50 ;
 
2° Une description des grandes orien-
tations de sa politique économique 
et budgétaire au regard des engage-
ments européens de la France ;
 
3° Une évaluation à moyen terme des 
ressources de l’Etat ainsi que de ses 

charges ventilées par grandes fonc-
tions ;

4° La liste des missions, des pro-
grammes et des indicateurs de per-
formances associés à chacun de ces 
programmes, envisagés pour le projet 
de loi de finances de l’année suivante 
(1).
Ce rapport peut donner lieu à un débat 
à l’Assemblée nationale et au Sénat.
 
NOTA: 
(1) Les dispositions de cet alinéa sont appli-

cables à compter du 1er janvier 2005.

 

Article 49 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 3 JORF 13 juillet 2005
 
En vue de l’examen et du vote du projet 
de loi de finances de l’année, et sans 
préjudice de toute autre disposition 
relative à l’information et au contrôle 
du Parlement sur la gestion des 
finances publiques, les commissions 
de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances et les autres 
commissions concernées adressent 
des questionnaires au Gouvernement 
avant le 10 juillet de chaque année. 
Celui-ci y répond par écrit au plus tard 
le 10 octobre.
 

Article 50 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 8 JORF 13 juillet 2005
 
Est joint au projet de loi de finances de 
l’année un rapport sur la situation et les 
perspectives économiques, sociales et 
financières de la nation. Il comprend 
notamment la présentation des hypo-
thèses, des méthodes et des résultats 
des projections sur la base desquelles 
est établi le projet de loi de finances de 
l’année. Il explicite le passage, pour 
l’année considérée et celle qui pré-
cède, du solde budgétaire à la capacité 
ou au besoin de financement de l’Etat 
tel qu’il est mesuré pour permettre la 

vérification du respect des engage-
ments européens de la France, en 
indiquant notamment l’impact des opé-
rations mentionnées au deuxième ali-
néa de l’article 8. Il présente et explicite 
les perspectives d’évolution, pour au 
moins les quatre années suivant celle 
du dépôt du projet de loi de finances, 
des recettes, des dépenses et du solde 
de l’ensemble des administrations 
publiques détaillées par sous-secteurs 
et exprimées selon les conventions de 
la comptabilité nationale, au regard 
des engagements européens de la 
France, ainsi que, le cas échéant, des 
recommandations adressées à elle 
sur le fondement du traité instituant la 
Communauté européenne.
 
Sont joints à cette annexe les rapports 
sur les comptes de la nation qui com-
portent une présentation des comptes 
des années précédentes.
 

Article 51 
 
· Modifié par LOI organique n°2009-
403 du 15 avril 2009 - art. 12
Sont joints au projet de loi de finances 
de l’année :  

 1° Une annexe explicative comportant 
la liste et l’évaluation, par bénéficiaire 
ou catégorie de bénéficiaires, des 
impositions de toute nature affectées 
à des personnes morales autres que 
l’Etat ;  
 
2° Une analyse des changements 
de la présentation budgétaire faisant 
connaître leurs effets sur les recettes, 
les dépenses et le solde budgétaire de 
l’année concernée ;  
 
3° Une présentation des recettes et 
des dépenses budgétaires et une sec-
tion de fonctionnement et une section 
d’investissement ;  
 
4° Une annexe explicative analysant 
les prévisions de chaque recette bud-
gétaire et présentant les dépenses 
fiscales ;  
 

4° bis Une présentation des mesures 
envisagées pour assurer en exécu-
tion le respect du plafond global des 
dépenses du budget général voté par 
le Parlement, indiquant en particulier, 
pour les programmes dotés de crédits 
limitatifs, le taux de mise en réserve 
prévu pour les crédits ouverts sur le 
titre des dépenses de personnel et 
celui prévu pour les crédits ouverts sur 
les autres titres ;  
 
5° Des annexes explicatives dévelop-
pant conformément aux dispositions 
de l’article 5, pour l’année en cours et 
l’année considérée, par programme 
ou par dotation, le montant des crédits 
présentés par titre et présentant, dans 
les mêmes conditions, une estimation 
des crédits susceptibles d’être ouverts 
par voie de fonds de concours. Ces 
annexes sont accompagnées du pro-
jet annuel de performances de chaque 
programme précisant :  
 
a) La présentation des actions, des 
coûts associés, des objectifs poursui-
vis, des résultats obtenus et attendus 
pour les années à venir mesurés au 
moyen d’indicateurs précis dont le 
choix est justifié ;  
 
b) L’évaluation des dépenses fiscales ;  
 
c) La justification de l’évolution des 
crédits par rapport aux dépenses 
effectives de l’année antérieure, aux 
crédits ouverts par la loi de finances de 
l’année en cours et à ces mêmes cré-
dits éventuellement majorés des cré-
dits reportés de l’année précédente, 
en indiquant leurs perspectives d’évo-
lution ultérieure ;  
 
d) L’échéancier des crédits de paie-
ment associés aux autorisations d’en-
gagement ;  
 
e) Par catégorie, présentée par corps 
ou par métier, ou par type de contrat, la 
répartition prévisionnelle des emplois 
rémunérés par l’Etat et la justification 
des variations par rapport à la situation 
existante ;  
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f) Une présentation indicative des 
emplois rémunérés par les organismes 
bénéficiaires d’une subvention pour 
charges de service public prévue au 
II de l’article 5 et la justification des 
variations par rapport à la situation 
existante ;  
 
6° Des annexes explicatives dévelop-
pant, pour chaque budget annexe et 
chaque compte spécial, le montant du 
découvert ou des recettes et des cré-
dits proposés par programme ou par 
dotation. Ces annexes sont accom-
pagnées du projet annuel de perfor-
mances de chacun d’entre eux, dans 
les conditions prévues au 5° en jus-
tifiant les prévisions de recettes et, le 
cas échéant, son découvert ;  
 
7° Des annexes générales prévues par 
les lois et règlements destinées à l’in-
formation et au contrôle du Parlement ;  
 
8° Pour les dispositions relevant du 2° 
du I et du 7° du II de l’article 34, une 
évaluation préalable comportant les 
documents visés aux dix derniers ali-
néas de l’article 8 de la loi organique 
n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 
de la Constitution. 

Article 52 
 
En vue de l’examen et du vote du pro-
jet de loi de finances et du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale 
de l’année suivante par le Parlement, 
le Gouvernement présente à l’ouver-
ture de la session ordinaire un rapport 
retraçant l’ensemble des prélèvements 
obligatoires ainsi que leur évolution.
 
Ce rapport comporte l’évaluation finan-
cière, pour l’année en cours et les deux 
années suivantes, de chacune des 
dispositions, de nature législative ou 
réglementaire, envisagées par le Gou-
vernement.
 
Ce rapport peut faire l’objet d’un débat 
à l’Assemblée nationale et au Sénat.
 

Article 53 
 
· Modifié par LOI organique n°2009-
403 du 15 avril 2009 - art. 12
Sont joints à tout projet de loi de 
finances rectificative :  
 
1° Un rapport présentant les évolutions 
de la situation économique et bud-
gétaire justifiant les dispositions qu’il 
comporte ;  
 
2° Une annexe explicative détaillant les 
modifications de crédits proposées ;  
 
3° Des tableaux récapitulant les mou-
vements intervenus par voie réglemen-
taire et relatifs aux crédits de l’année 
en cours ;  
 
4° Pour les dispositions relevant du 2° 
du I et du 7° du II de l’article 34, une 
évaluation préalable comportant les 
documents visés aux dix derniers ali-
néas de l’article 8 de la loi organique 
n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 
de la Constitution. 
 

Article 54 
  
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 10 JORF 13 juillet 2005
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 5 JORF 13 juillet 2005
 
Sont joints au projet de loi de règle-
ment :
 
1° Le développement des recettes du 
budget général ;
 
2° Des annexes explicatives, dévelop-
pant, par programme ou par dotation, 
le montant définitif des crédits ouverts 
et des dépenses constatées, en indi-
quant les écarts avec la présentation 
par titre des crédits ouverts, et les 
modifications de crédits demandées. 
Elles présentent également l’écart 
entre les estimations et les réalisations 
au titre des fonds de concours ;
 
3° Une annexe explicative présentant 
les recettes et les dépenses effectives 

du budget de l’Etat selon les conven-
tions prévues au 3° de l’article 51 et 
comportant pour chaque programme, 
les justifications des circonstances 
ayant conduit à ne pas engager les 
dépenses correspondant aux cré-
dits destinés à financer les dépenses 
visées au 5° du I de l’article 5 ;
 
4° Les rapports annuels de perfor-
mances, faisant connaître, par pro-
gramme, en mettant en évidence les 
écarts avec les prévisions des lois de 
finances de l’année considérée, ainsi 
qu’avec les réalisations constatées 
dans la dernière loi de règlement :
 
a) Les objectifs, les résultats attendus 
et obtenus, les indicateurs et les coûts 
associés ;
 
b) La justification, pour chaque titre, 
des mouvements de crédits et des 
dépenses constatées, en précisant, 
le cas échéant, l’origine des dépas-
sements de crédits exceptionnelle-
ment constatés pour cause de force 
majeure ;
 
c) La gestion des autorisations d’em-
plois, en précisant, d’une part, la 
répartition des emplois effectifs selon 
les modalités prévues au e du 5° de 
l’article 51, ainsi que les coûts corres-
pondants et, d’autre part, les mesures 
justifiant la variation du nombre des 
emplois présentés selon les mêmes 
modalités ainsi que les coûts associés 
à ces mesures ;
 
d) La présentation des emplois effecti-
vement rémunérés par les organismes 
bénéficiaires d’une subvention pour 
charges de service public prévue au II 
de l’article 5 ;
 
5° Des annexes explicatives dévelop-
pant, par programme ou par dotation, 
pour chaque budget annexe et chaque 
compte spécial, le montant définitif des 
recettes et des dépenses constatées, 
des crédits ouverts ou du découvert 
autorisé, ainsi que les modifications de 
crédits ou de découvert démandées, 
Ces annexes sont accompagnées du 

rapport annuel de performances de 
chacun d’entre eux, dans les condi-
tions prévues au 4° ;
6° Des annexes explicatives présen-
tant les résultats de la comptabilité 
selon les dispositions prévues au deu-
xième alinéa de l’article 27 ;
 
7° Le compte général de l’Etat, qui 
comprend la balance générale des 
comptes, le compte de résultat, le bilan 
et ses annexes parmi lesquelles la pré-
sentation du traitement comptable des 
opérations mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article 8, ainsi qu’une éva-
luation des engagements hors bilan de 
l’Etat. Il est accompagné d’un rapport 
de présentation, qui indique notam-
ment les changements des méthodes 
et des règles comptables appliqués au 
cours de l’exercice.
 

Article 55 
 
Chacune des dispositions d’un projet 
de loi de finances affectant les res-
sources ou les charges de l’Etat fait 
l’objet d’une évaluation chiffrée de son 
incidence au titre de l’année consi-
dérée et, le cas échéant, des années 
suivantes.
 

Article 56 
 
Les décrets et arrêtés prévus par la 
présente loi organique sont publiés 
au Journal officiel. Il en est de même 
des rapports qui en présentent les 
motivations, sauf en ce qui concerne 
les sujets à caractère secret touchant 
à la défense nationale, à la sécurité 
intérieure ou extérieure de l’Etat ou aux 
affaires étrangères.
 
 

Chapitre II : Du contrôle. 
 

Article 57 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 6 JORF 13 juillet 2005
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Les commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des 
finances suivent et contrôlent l’exécu-
tion des lois de finances et procèdent 
à l’évaluation de toute question relative 
aux finances publiques. Cette mission 
est confiée à leur président, à leur rap-
porteur général ainsi que, dans leurs 
domaines d’attributions, à leurs rap-
porteurs spéciaux et chaque année, 
pour un objet et une durée déterminés, 
à un ou plusieurs membres d’une de 
ces commissions obligatoirement dési-
gnés par elle à cet effet. A cet effet, ils 
procèdent à toutes investigations sur 
pièces et sur place, et à toutes audi-
tions qu’ils jugent utiles.
 
Tous les renseignements et docu-
ments d’ordre financier et adminis-
tratif qu’ils demandent, y compris tout 
rapport établi par les organismes et 
services chargés du contrôle de l’admi-
nistration, réserve faite des sujets à 
caractère secret concernant la défense 
nationale et la sécurité intérieure ou 
extérieure de l’Etat et du respect du 
secret de l’instruction et du secret 
médical, doivent leur être fournis.

Les personnes dont l’audition est 
jugée nécessaire par le président et 
le rapporteur général de la commis-
sion chargée des finances de chaque 
assemblée ont l’obligation de s’y sou-
mettre. Elles sont déliées du secret 
professionnel sous les réserves pré-
vues à l’alinéa précédent.
 

Article 58 
 
· Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juil-
let 2005 - art. 11 JORF 13 juillet 2005
 
(Dispositions déclarées non conformes 
à la Constitution par décision du 
Conseil constitutionnel n° 2001-448 
DC du 25 juillet 2001)
 
La mission d’assistance du Parlement 
confiée à la Cour des comptes par 
le dernier alinéa de l’article 47 de la 
Constitution comporte notamment :
 

1° L’obligation de répondre aux 
demandes d’assistance formulées par 
le président et le rapporteur général de 
la commission chargée des finances 
de chaque assemblée dans le cadre 
des missions de contrôle et d’évalua-
tion prévues à l’article 57 ;
 
2° La réalisation de toute enquête 
demandée par les commissions de 
l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances sur la gestion 
des services ou organismes qu’elle 
contrôle. Les conclusions de ces 
enquêtes sont obligatoirement com-
muniquées dans un délai de huit mois 
après la formulation de la demande à 
la commission dont elle émane, qui 
statue sur leur publication ;
 
3° Le dépôt d’un rapport préliminaire 
conjoint au dépôt du rapport men-
tionné à l’article 48 relatif aux résultats 
de l’exécution de l’exercice antérieur ;
 
4° Le dépôt d’un rapport conjoint au 
dépôt du projet de loi de règlement, 
relatif aux résultats de l’exécution de 
l’exercice antérieur et aux comptes 
associés, qui, en particulier, analyse 
par mission et par programme l’exécu-
tion des crédits (1) ;
 
5° La certification de la régularité, de la 
sincérité et de la fidélité des comptes 
de l’Etat. Cette certification est 
annexée au projet de loi de règlement 
et accompagnée du compte rendu des 
vérifications opérées (1) ;
 
6° Le dépôt d’un rapport conjoint au 
dépôt de tout projet de loi de finances 
sur les mouvements de crédits opérés 
par voie administrative dont la ratifica-
tion est demandée dans ledit projet de 
loi de finances.
 
Les rapports visés aux 3°, 4° et 6° sont, 
le cas échéant, accompagnés des 
réponses des ministres concernés.
 
Le rapport annuel de la Cour des 
comptes peut faire l’objet d’un débat à 
l’Assemblée nationale et au Sénat.
 

NOTA : 

(1) Les dispositions de cet alinéa sont appli-

cables à compter du 1er janvier 2005.

 

Article 59 
 
Lorsque, dans le cadre d’une mission 
de contrôle et d’évaluation, la commu-
nication des renseignements deman-
dés en application de l’article 57 ne 
peut être obtenue au terme d’un délai 
raisonnable, apprécié au regard de la 
difficulté de les réunir, les présidents 
des commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des 
finances peuvent demander à la juri-
diction compétente, statuant en référé, 
de faire cesser cette entrave sous 
astreinte.
 

Article 60 
 
Lorsqu’une mission de contrôle et 
d’évaluation donne lieu à des obser-
vations notifiées au Gouvernement, 
celui-ci y répond, par écrit, dans un 
délai de deux mois.

TITRE VI : ENTREE EN VIGUEUR 
ET APPLICATION DE LA LOI 

ORGANIQUE. 

Article 61 
 
Dans un délai de trois ans à compter 
de la publication de la présente loi 
organique, toute garantie de l’Etat qui 
n’a pas été expressément autorisée 
par une disposition de loi de finances 
doit faire l’objet d’une telle autorisation.
 
Une annexe récapitulant les garanties 
de l’Etat qui, au 31 décembre 2004, 
n’ont pas été expressément autorisées 
par une loi de finances est jointe au 
projet de loi de règlement du budget de 
l’année 2004.
 

Article 62 
 
I. - Les dispositions du II de l’article 
15 sont applicables aux crédits de 

dépenses ordinaires et aux crédits de 
paiement de l’exercice 2005, pour ceux 
d’entre eux qui sont susceptibles de 
faire l’objet de reports.

II. - Les dispositions du III de l’ar-
ticle 15 sont applicables aux crédits 
ouverts dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l’article 19 de 
l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois 
de finances et disponibles à la fin de 
l’exercice 2005.
 

Article 63 
 
A défaut de dispositions législatives 
particulières, les taxes régulièrement 
perçues au cours de la deuxième 
année suivant celle de la publication de 
la présente loi organique en application 
de l’article 4 de l’ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 précitée peuvent 
être perçues, jusqu’au 31 décembre 
de cette année, selon l’assiette, le taux 
et les modalités de recouvrement en 
vigueur à la date de leur établissement.
 

Article 64 
 
L’échéance de l’article 46 et les dispo-
sitions du 7° de l’article 54 sont appli-
cables pour la première fois au projet 
de loi de règlement relatif à l’exécu-
tion du budget afférent à la quatrième 
année suivant celle de la publication de 
la présente loi organique.
 
Les projets de loi de règlement affé-
rents aux années antérieures sont 
déposées et distribuées au plus tard 
le 30 juin de l’année suivant celle de 
l’exécution du budget auquel ils se rap-
portent.
 

Article 65 
 
Les dispositions des articles 14, 25, 
26, à l’exception du 3°, 32, 33, 36, du 
deuxième alinéa de l’article 39, des 
articles 41, 42, 49, 50, 52, 53, 55, 57, 
58, à l’exception du 4° et du 5°, 59, 60 
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et 68 sont applicables à compter du 1er 
janvier 2002.
 
Les dispositions de l’article 48, à l’ex-
ception du 4°, sont applicables à comp-
ter du 1er janvier 2003.
 Les dispositions du 3° de l’article 26 
sont applicables à compter du 1er jan-
vier 2004.
 

Article 66 
 
I. - Est joint au projet de loi de finances 
pour 2005 un document présentant, 
à titre indicatif, les crédits du budget 
général selon les principes retenus par 
la présente loi organique.
 
 
II. - Au cours de la préparation du projet 
de loi de finances pour 2006, les com-
missions de l’Assemblée nationale et 
du Sénat chargées des finances sont 
informées par le Gouvernement de la 
nomenclature qu’il envisage pour les 
missions et les programmes prévus à 
l’article 7.
 

Article 67 
 
Sous réserve des dispositions prévues 
aux articles 61 à 66, l’ordonnance  
n° 59-2 du 2 janvier 1959 précitée est 
abrogée le 1er janvier 2005. Toutefois, 
ses dispositions demeurent appli-
cables aux lois de finances afférentes 
à l’année 2005 et aux années anté-
rieures.
 
Sous réserve des articles 61 à 66 et de 
la dernière phrase de l’alinéa précé-
dent, la présente loi organique entre en 
vigueur le 1er janvier 2005.
 

Article 68 
 
Des décrets en Conseil d’Etat pour-
voient, en tant que de besoin, à l’exé-
cution de la présente loi organique.
 
 

Jacques Chirac
Le Président de la République :
 
Le Premier ministre,
Lionel Jospin
 
Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,
Laurent Fabius
 
La secrétaire d’Etat au budget,
Florence Parly
 
 
(1) Loi  n° 2001-692.

 

Travaux préparatoires :

Assemblée nationale :
 
Proposition de loi organique n° 2540 ;
 
Rapport de M. Didier Migaud, au nom 
de la commission spéciale, n° 2908 ;
 
Discussion les 7 et 8 février 2001 et 
adoption le 8 février 2001.

 
Sénat :
 
Proposition de loi organique, adop-
tée par l’Assemblée nationale, n° 226 
(2000-2001) ;
 
Rapport de M. Alain Lambert, au nom 
de la commission des finances, n° 343 
(2000-2001) ;
 
Discussion les 7, 12 et 13 juin 2001 et 
adoption le 13 juin 2001.
 

Assemblée nationale :
 
Proposition de loi organique, modifiée 
par le Sénat, n° 3139 ;
 

 Rapport de M. Didier Migaud, au nom 
de la commission spéciale, n° 3150 ;
 
Discussion et adoption le 21 juin 2001.
 

Sénat :
 
Proposition de loi, adoptée avec modi-
fications par l’Assemblée nationale en 
deuxième lecture, n° 408 (2000-2001) ;
 
Rapport de M. Alain Lambert, au nom 
de la commission des finances, n° 413 
(2000-2001) ;
 
Discussion et adoption le 28 juin 2001.
 

- Conseil constitutionnel :

Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 
2001 publiée au Journal officiel de ce 
jour.
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Aller plus loin

Consulter le Forum de la performance sur 
www.performance-publique.economie.gouv.fr, l’espace de référence 
des finances publiques et de la performance publique conçu 
par la direction du Budget. 

S’abonner à la lettre électronique « Budget Infos » 
(en ligne sur le Forum de la performance) pour suivre l’actualité 
de la direction du Budget et de ses grands chantiers. 

Consulter le tableau de bord des finances publiques 
qui permet de découvrir en quelques clics les données les plus significatives 
des administrations publiques en France avec des focus dédiés à l’État, 
aux administrations de sécurité sociale et aux administrations publiques 
locales.

Consulter le calendrier de la procédure budgétaire 
pour comprendre les différentes étapes et les moments clés de l’élaboration 
du budget de l’État.
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